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L'extension juridique des contrats collectifs devant les ministres provinciaux 
La mesure doit nécessairement être obtenue cette année 

Délégation de la C.T.C.C. et des Fédérations 

Il est étonnant de voir avec quel empressement les citoyens 
de notre province .se déclarent en faveur de l'Extension Juridique 
du contrat collectif. Jusqu'à date, personne ne s'est encore pro-
noncé contre le projet. Patrons, ouvriers, membres du clergé, 
hommes d'université et hommes d'État réclament hautement 
1 application immédiate de cet amendement à notre Loi des Syn-
dicats Professionnels qui généraliserait le contrat de travail. 

(-l'est que la situation est grave, excessivement grave. La 
<;hute des salaires est sans frein. Les ouvriers reçoivent des gages 
très réduits ou sont pensionnaires de l'État. Il faut à tout prix 
restaurer le pouvoir d'achat de la masse de la population sans 
quoi nous ne pouvons jamais espérer une reprise des affaires. 
Des-la prochaine session, le Gouvernement Provincial, pour remé-
dier à cette situation pénible, devra ou bien établir une loi du 
salaire minimum pour hommes ou bien accorder l'extension juri-
dique du contrat corec'ijf ciu travail. 

Nous savons déjà que le Gouvernement de la province de 
yuebec n est pas favorable à l'établissement chez nous d'une loi 
du.salaire minimum pour hommes. Des raisons sérieuses motivent 
sa manière de voii-, Nous croyons pour notre part qu'un État qui 
tixe les salaires de chacun des cito.yens sort de son rôle et se subs-
îitue aux organisations ouvrières et patronales dont la mission 
est de déterminer par entente toutes conditions de travail dans 
leurs industries respectives, * 

.[.e Gouvernement doit favoriser l'entente entre patrons et 
ouvriers et faire en sorte que des contrats collectifs fixant des sa-
laires raisonnables soient signés dans toutes les branches de l'indus-
trie et du commerce. Il doit pour cela faù-e disparaître la concur-
rence sur les salaires, qui est. le-plus grand obstacle au contrat de 
rravail. Le moyen c'est de rendre le contrat de travail obligatoire 
à tous les patrons et ouvriers d'un même métier par Fexte/ision 
juridique des conventions collectives. ""X 

Les raisons qui militent en faveur de celte dernière mesure 
ont été clairement exposées dans une requête soumise à l'hon 
Ministre du Travail par une délégation des Svndicats Catholiques 
mardi Ip 12 courant. ' 

La délégation a demandé: 
QUK I,E GOUVEKNEUENT LE p,Rov(NCi.; ujo QUIJBEC: NOUS 

ACCORDE, DÈS LA. PHOCHAINE SESSION, L'EXTBNSION JUKIWqtTE 
OES CONTRATS COLLECTIFS DE TRAVAIL, i. e., QTj'iL AMENDE LA 
LOI DES SYNDICATS PROFESSIONNELS DE MANIÈ,RE A RENDRE 
OBLIGATOIRE A UNE INDUSTRIE DÉTERMINÉE; DANS UN DISTRICT 

UNE RÉGION OU LA PROVINCE, LE CONTRAT COLLECTIF DE TRAVAIL 
INTERVENU ENTRE UN GROUPE NOTABLE DE PATRONS ET D'OU-
VRIERS DE CETTE INDUSTRIE. 

Cette mesure, ont dit les délégués, présente le grand avantage 
de faire cesser la concurrence sur le salaire de l'ouvrier, puisque 
par le contrat collectif de travail généralisé, tous les patrons s'en-
pgçraient à payer les mêmes salaires à leurs employés. De ce 
fait, il résulterait: a) que les patrons pom-raient faire des soumis 
sions en se basant sur des données plus stables sans avoir à dépré-
cier les gages; b) les ouvriers seraient protégés contre les coupes 
répétées de salaires qui accentuent chaque jour la course à la 
misère; c) les organisations ouvrières obtiendraient plus facilement 
la signature de leurs contrats collectifs qui protègent l'industrie 
et toute la société contre les dangers de conflits et de grèves rui-
neuses notre Loi des Syndicats Professionnels deviendrait de 
beaucoup plus efficace; c'est à cause de la concurrence sur les 
salaires, en effet, que les patrons refusent généralement de signer 
de tels contrats. 

Les Gouvernements reconnaissent aujourd'hui la nécessité 
de passer des lois limitant les heures de travail et^xant des salaires 
minima. Or, la limitation de la semaine et des heures de travail 
ainsi que la fixation des salaires sont contenues dans les contrats 
collectifs de travail. Par la généralisation de ce contrat, le Gou-
vernement obtiendrait tous les avantages de ces lois. Le contrat 
collectif obligatoire est supérieur à une loi du salaire minimum en 
ceci qu'il garantit aux ouvriers des salaires raisonnables, i. e. . , 
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LE CONTRAT 
DE TRAVAIL 

si^érieurs à ceux que les travailleurs sont en droit d'attendre dé 
'État. 

Une loi de salaire tninimum et de limitation des heures de 
travail ser« l'objet de maintes violations et attii-era sur le 
Gwvernement des critiques de la part des patrons et des ouvriers. 
L'Etat ne peut pas, malgré toute sa bonne volonté, mettre sur 
pied une police assez nombreuse pour assurer la stricte observance 
de ces lois. Par le contrat collectif généralisé, le Gouvernement 
aura la collaboration étroite des Organisations ouvrières et patro-
nales qui ont tout intérêt à ce que les contrats soient respectés: 
les ouvriers pour conserver de bonnes conditions de travail, et les 
patrons pour qu'il ne leur soit pas fait une concurrence déloyale. 

L'ïîxtension juridique du contrat collectif du travail est en 
force en Italie, au Mexique, en Allemagne, en Autriche, en Aus-
tralie... Elle a été réclamée par les ouvriers français. 

Nous espérons feiTuement que dès le début de 1934, les ou-
vriers de notre province jouiront aussi des privilèges de cette loi 

Osias FLLION, 
Président de la ConjédéraÀion 

des Travailleurs catholiques du Canad^ 

L'incorporation Syndicale... Oui ou non Oui ! 
La question de l'incorporation syndicale à été poriée derniè-

rement à l'attention des ouvriers. 
Les unions internationales ont une vieille obstination, plus 

justifiée autrefois qu'aujourd'hui, de la part de ces unions contre 
1 incorporation civile, nous avons cru utile d'en anah'ser ici les 
causes. 

travail organisé au Canada, imitant 
eelur des Etats-Unis, , n'a jamais çru, par là, servir ses véritables 
intérêts et que, bien au contraire, il a toujours prétendu que 
l'mcorporation, sous le régime légal individualiste de notre temps, 
ne pouvait qu'être néfaste à son développement même. Tout 
juste, surtout depuis, trente ans, son opposition a porté cons-
tamment contre le principe même de la personnalité civile, en-

" visagée dans son application intégrale, tandis que pour l'archaï-
que loi fédérale d'enregistrement civil, il n'a toujours eu qu'une 
indifférence marquée au coin du mépris. 

Cette opposition à la pleine responsabilité légale, qui n'est 
pas particulière au mouvement syndical du Canada, remonte 
pour le travail organisé en général, comme cause profonde, à 
l'abolition des anciennes corporations de métiers. A partir de cette 
époque les lois n'étaient plus faites que pour sauvegarder les 
intérêts des individus, des propriétaires; les. travailleurs, eux, 
proscrits de la loi, devaient, pour se protéger, se grouper hors 
la loi, jusqu'à leur conquête du droit à l'organisation au milieu 
du siècle dernier. Pendant ce long bannissement, des classes ou-
vrières l'individualisme économique triomphant ayant développé 
un système judiciaire à son image et une jurisprudence bour-
geoiso_ Ignorante et, par là, oppressive des droits ouvriers, il s'en 
est;-su.vi au sein du travail syndiqué une horreur instinctive contre 
l'intrusion des tiihunaux civils dans, le.s c(mtlits industriels et, 
comme con.^-qnencc logique, une vive oj)posiiioTi à l'incorpora-
tiôn légale. 

IvD raison de In l'ocic jw-rsistance de riijdividn;ili«nje écono-
iiii<iue dans le droit juridi(jue de 110.5 ,|onr.s. dau« la plupart des 

'Suite à In 

MEMBRES DES SYNDICATS, POUR 
VOTRE PAIN, VOYEZ 

"Le bon pain de che .̂ nous" 

LE MEILLEUR 

CResc«nt41t4 

WEll inglon 3060 

Téléphonez dès aujourd'hui 

TI — SES OBLIGATIONS 

(Suite) 
Les ouvriers ont envers leurs 

patrons des obligations graves; 
et il «st très important qu'ils le 
sachent. "L 'ouvr ier , dit Léon 
XI I I . doit fournir intégralement 
et f idèiement tout le travail au-
quel U s'est engagé par contrat 
l ibre et conforme à l'équité. I l 
ne doit point léser son patron, 
m dans ses biens, ni dans sa 
personne. Ses revendications 
memes doivent être exemptes de 
violence et ne jamais re^'êtir la 
forme de séditions". Notre dei^. 
mer article fut un commentaire 
de ce texte plein de sens. f i 

Mais le contrat, de travail, 
avons-nous dit, engendre dcis 
obligations strictes de part e i 
d'autre; par conséquent les pjif» 
Irons eux aussi ont envers leurs 
employés des obligations gra» 
ves; et il n'est pas moins impoi'» 
tant qu'elles leur so ienj dictées 
clairement. 

2o OBLIGATIONS I>ES 
P A T R O N S " 

Sans parler de la bienveil lau» 
ce que les patrons devraient 
avoir pour leurs employés, de ïa 
bonté paternelle avec laquellé 
ils devraient toujours les trai-
ter; obligations graves que leup 
commande la charité non moins 
que les intérêts de leur commer-
ce ou de leur entreprise: car i l 
y a une di f férence entre un em« 
ployé bien traité et un e m p l o ^ 
mal traité; l'un est rempli de 
sympathie et partant de zèle 
pour son patron.; l'autre n'ayant 
pas de sympathie ordinairement 
n"a pas de zèle; et, tout le mon-
de le sait, il y a une fameuse dif-
férence entre les services d'un 
employé zélé et ceux d'un em-
ployé sans zèle. Sans parler, dis-
je, de cette obligation si chère 
aux patrons d'autrefois et que 
la plupart aujourd'hui, hélasî 
observent si peu, bornons-nous 
aux exigences de la stricte jus-
tice. 

Ce n'est pas seulement le ré<. 
sultat de son travail, mais l 'ac» 
tivité et donc la personne tout 
entière de l 'ouvrier qui est l 'ob-
jet du contrat dé travail, avons-
nous démontré. La conclusion 
nécessaire de cette belle doc» 
trine, c'est qu'en vertu de ce 
même contrat, le patron doit non 
seulement donner une rétribu-
tion quelconque, mais en plus 
respecter la dignité humaine de 
son employé, tenir compte de 
tous .ses droits inaliénables, par 
exemple de son droit à la v ie el 
à la santé, de son droit à la li-
berté de conscience et à la mo-
ralité. Tous ces droits, le patron 
est tenu de les respecter, non 
seulement par humanité et cha-
rité, mais en stricte justice. En 
effet, le contrat de louage com-
porte l 'obligation d'user de l 'ob-
jet loué selon la nature de cet 
objet; or, le contrat de travail 
est un éoTitrat de louage; et , 
quelle est là nature de cet ob-
jet loué? C'est nn être humain, 
c'est-à-dire un être qui de sa na-
ture a des droits stricts; par 
conséquent riiouinie qui engage 
un autre homme, en d'aiitres 
termes, qui loue les services 
d'un autre 4ionmie doit absolu-
ment respecter ces drôit's-là chez 
.<i»u employé; sans quoi il est 

'S^itf i I* î, 
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Le Contrat de Travail 
Suite de la 1ère pute 

non seulement inhumain, mais 
i l est injuste. 

Vo ic i comment Mgr Freppel , 
«lans son beau langage oratoi-
re expose cet argument: " L o u -
vrier, dit-il, est un être intell i-
gent et moral que l 'on emploie 
et envers lequel on se l ie, non 
par un contrat de vente incom-
patible avec la dignité de la per-
sonne humaine, mais par un 
contrat de location, impliquant 
l'usage, tout en excluant l'abus. 
Cet auxiliaire, que l'pn utilise 
ainsi comme cause instrumenta-
le (lu travail, a le droit d'être 
respecté dans toutes les condi-
tions de sa nature spirituelle et 
corporel le. En conséquence, ce 
serait manquer non seulement à 
la ' charité, mais encore à la jus-
l ice, que de l'assujettir, à un tra-
vail excéda;nt la.:)iniite de ses 
forces, que' d'entraver sa l iber-
té religieuse en l 'obligeant a 
transgresser la loi div ine du re-
pos dominical, que d'introdui-
re dans l'usine des conditions et 
«les habitudes de travail qui se-
raient une cause de démorahsa-
tion pour la femme et d 'af fai-
blissement pour l 'enfant. C'est 
de justice qu'il s'agit à tous ces 
points de vue, et non seulement 
d'humanité et de charité, parce 
que l 'ouvrier, tout en s'appli-
quant à une tâche matérielle, est 
nn agent moral, et que c'est sa 
personnalité tout entière qu il 
apporte dans un contrat où l'on 
ne peut faire abstraction de ses 
<iro)ts et de sa dignité d'homme, 
sans tombef dans l 'arbitraire et 
l ' injustice". 

Et maintenant, avec Leon 
X l l l , faisons quelques applica-
tions pratiques de cette doctri-
ne. Les patrons ne doivent pas 
trailei- leurs employés, même 
s'ils en ont des centaines et des 
milliers, comme un vi l bétail; 
ce serait retourner aux moeurs 
(les païens qui traitaient les es-
claves comme d^s animaux. — 
-Oiiant aux r id ics et aux pa-
trons, lisons-nous dans la Re-
riim Novarum, ils ne doivent 
point traiter l 'ouvrier en escla-
ve ; il est juste' qu'ils respectent 
en lui la dignité de l 'homme, re-
levée encore par celle du chré-
lien. Le travail du corps, au té-
moignage commun de la raison 
et (le la philosophie chrétien-
nes, loin d'être un sujet de hon-
ti-, lait honneur à l 'homme, par-
ce (|n"il lui fournit un noble 
iivoven de sustenter sa vie. Ce 
(lui est honteux et inhumain, 
c'est d'user de l 'homme comme 
(l'un viji instrument de lucre, de 
né l 'estimer qu'en proportion d? 
la vigueur de ses bras." 

-1 - Et fout , d'abord, la jus-
ti-ce la plus stricte prescrit aux 
])atrons de laisser à leurs em-
ployés le temps et la faculté de 
v ivre d'une façon pleinement 
hiimaine. 

Or laisser aux travailleurs le 
tiMiips et la faculté de v ivre 
d'une v ie parfaitement humaine, 

n'est-ce pas leur laisser le tnnps 
de vaquer à leurs devoirs reli-
gieux et d'observer le dimanche 
et les jours de fête? car l 'hom-
lUt' il le devoir rigoureux et donc 
le droit strict de rendre à son 
Créateur le culte qui lui est dû. 
Piir conséquent les patrons im-
pies. qui, sans une cause réelle-
iiient proportionnée, font tra-
vailler les ouvriers le dimanche 
et les jours de fête, ne pèchent 
pas seiilenient contre la rel igion, 
niais encore contre la justice: 
ils ne tiennent pas compte de 
la nature de l 'homme dont ils 
ont loué les services. — "Aux 
patrons, dit Léon X I I I parlant 
lie stricte justice, il revient de 
veillei- à ce que l 'ouvrier ait un 
leniviv- suffi.sant à consacrer à la 
•i'iété." 

.. Laisser aux, ouvJ'iei's le temps 
lie v ivre d'uiie façon iuimaine, 
n;.est-ce pas encore leur laisser 
un certain temps pour v ivre de 
Irt' vie l'amiliHle par conséquent 

leur imposer, du moins habitu-
ellement, des heures trop lon-
gues de travail , de telle sorte 
que partant le matin avant le ré-
ve i l des leurs et revenant le soir, 
à la ve i l le de leur ^ coucher, ils 
n'aient jamais le temps de goû-
ter les douceurs de la v ie fami-
liale, à moins d'une raison gra-
ve d 'ordre commun, c'est une 
injustice: ce n'est pas ^tenir 
compte de la nature de l 'objet 
du contrat de travail. "Aux pa-
trons, poursuit Léon X l l l , il re-
vient de vei l ler à ce que rien ne 
v ienne a f fa ib l i r en l 'ouvrier l'es-
pr i t de fami l l e . " 

2 — Tenir compte de la na-
ture de l 'objet du contrat de tra-
vail, c'est év idemment ne pas 
imposer à l ' employé un travail 
au-dessus de ses forces. — "H 
est encore défendu, aux patrons, 
ajoute Léon XI I I , d ' imposer à 
leurs subordonnés un travail au 
dessus de leurs forces ou en dé-
saccord avec leur âge ou leur 
texe " . 

Ce texte se passe de commen-
taires; tout de suite il nous fait 
comprendre que personne n'a le 
droit d'engager des femmes et 
des enfants pour des travaux 
trop épuisants. 

"11 n'est aucunement permis, 
dit à son tour P ie XI , d'abuser 
de l 'âge des enfants ou de la fai-
blesse des f emmes" ; et préci-
sant davantage les exigences du 
bien de la famil le et de la so-
ciété, il ajoute: "C'est à la mai-
son avant tout, ou dans les dé-
pendances de la maison, et par-
mi les occupations domestiques, 
qu'est le travail des mères de fa-
mille. C'est donc par un abus 
néfaste, et qu'il faut à tout pr ix 
faire disparaître, que les mères 
de famil le, à cause de la modi-
cité du salaire paternel, sont 
contraintes de chercher hors de 
leur maison unp occupation ré-
munératrice, négligeant les de-
voirs tout particuliers qui leur 
incombent, — avant tout l 'édu-
cation des enfants." 

Quand cet avis très sage et 
très fortement expr imé aura été 
mis en pratique, qui ne le voit, 
au moins deux problèmes très 
graves auront reçu leur solu-
t ion: les hommes auront moins 
de concurrence sur le marché 
du travail et le niveau de l'é-
ducation famil iale montera. 

Les forces de l 'homni" adult^. 
elles non ulus. ne sont pas illi-
mitées; et les natrons sont tenus 
d'en tenir compte; par exemple, 
nour ne citer qu'un cas, s'il y n 
certaines machines sur lesquel-
les un même ouvrier ne peut 
nas faire longtemps nlusieiirs 
heures uai- jour, sans être vite 
épuisé, sans qu'au bout d " quel-
otiPs années, même parfois ouel-
ques mois, tout son système ner-
veux soit ébranlé, le patron est 
tenu en justice de ne pas laisser 
1a même ouvrier donner une 
pipinp journée sur une t e "o ma-
chine: il '•oit ' - n i r compte d°s 
forces de l 'ouvrier. 
^ :i - l ' i ip autre conclusion bien 

/•oiinpve à celle que nous venons 
f)'(^xnlioHcr. c'est que les pa-
trons n'ont pas le droit d'expo-
ser la vie de leurs emuloyés. au 
moins sans une cause très .grave. 

C'pst poiirnuoi ils sont obligés 
-lo f.MVp fréoiipmment l ' inspec-
tion de la machinerie uarticuliè-
rement dangereuse; c'est pour-
auoi ils ne peuvent envover per-
sonne dans des endroits trop 
péril leux, à moins d'une raison 
très grave; car, pour une raison 
très grave, comme par exemple 
dans le cas des poii:niers, il faut 
bien exposer les employés: le 
bien commun le demande. Et à 
cp sujet une autre remarque 
s' impose: certains endroits peu-
vent être péril leux pour le com-
mun des hommes et ne plus 
l 'être pour certains experts, par 
exemple pour certains ouvriers 
qui ont acquis l'habitude de tra-
vail ler avec autant d'assurance 
sur les toits ou sur les échafau-
dages les plus élevés que sur 

terre. 
Ce qui est injuste c'est d 'expo-

ser la v ie des hommes, par né-
gligence ou pour -épargner de 
l 'argent. 

Ce qui est injuste encore, c'est 
de ne pas vei l ler suff isamment 
à la salubrité des ateliers; c'est, 
lorsqu'on le peut; de ne pas met-
tre suff isamment d'air et de lu-
mière dans les endroits où l'on 
fait travail ler des êtres humains 
et ainsi de nuire à leur santé. 
Tout cela est injuste parce que 
ce n'est pas tenir compte de la 
nature et de l 'objet du contrat de 
travai l ; ce n'est pas tenir comp-
te de la nature humaine de 
l 'homme engagé : la santé et avec 
elle la vie d'un être humain sont 
des bien que nul employeur, 
pour quel(iue salaire que ce soit, 
n'a le droit d'ex-poser. 

4.—Enf in, l 'objet du contrat 
de travail, l 'ouvrier a une âme à 
sauver; par conséquent, il a 
droit, et c'est là un droit très 
grave, à ce (jue le mil ieu où il 
travail le et, à plus forte raison, 
les personnes pour qui il tra-
vaille, ne soient pa.s un obsta-
cle à sa vertu. Dès lors la justi-
ce la plus stricte ôbligcî les pa-
trons à exercer une surveillance 
suffisante où hommes et fem-
mes, surtout jeun(i8 gens et jeu-
nes fi l les travaillent en com-
mun; leur surveillance doit s'é-
tendre encore aux jeunes gens 
pour les protéger contre certains 
compagnons (le travail qui sou-
vent sont des corrupteurs, aux 
jeunes f i l les qu'on force trop 
souvent au mal sous menace 
d'expulsion. A plus forte raison, 
le patron lui-même doit-il tou-
jours témoigner à tous ses em-
ployés, aux femmes et aux jeu-
nes fi l les surtout, la plus absolue 
réstîrve. 

Tous les patrons sont-ils f idè-
les à ces graves devoirs? Hélas, 
non! Parlant pour le monde 
tier, pour le coin de terre que 
nous avons le bonheur d'habiter 
comme pour les autres, le Pè re 
commun des fidèles, dans l 'En-
cycl ique Quadragesimo Aniio, 
laisse entendre cette plainte 
anière: "Un très grand nombre 
de maîtres, sans souci des âmes 
et. mfime totalement indi f férents 
aux intérêts supérieurs de leurs 
employés, ne voient en eux que 
des instruments. On est e f f rayé 
quand on songe aux graves dan-
,gers que courent, dans les ate-
liers modernes, la moralité des 
travailleurs, celle des plus jeu-
nes surtout, la pudeur des fem-
mes et des jeunes fi l les;, quand 
on pense aux obstacles que sou-
vent le régime actuel du travail, 
et surtout les conditions déplo-
rables de l 'habitation apportent 
à la cohésion et à l ' intimité de 
la vie fami l ia le ; (juand on se 
rappelle les di f f icultés si grandes 
et si nombreuses qui s'opposent 

la sanctif ication des jours de 
fête; quand on considère l'uni-
versel affaiblissement de ce vrai 
sens chrétien qui portait jadis 
si haut l ' idéal même des sim-
ples et de.s ignorants, et qui a 
fait place à l 'unique préoccupa-
tion du pain quotidien. Contrai-
rement aux plans de la Prov i -
dence, le travail destiné, même 
après le péché originel, au per-
fectionnement matériel et moral 
de l 'homme, tend, dans ces con-
ditions, à devenir un instrument 
de dépravation: la matière iner-
te sort ennoblie de l 'atelier, tan-
dis que les hommes s'y corrom-
pent et s'y dégradent". 

(à suivre) 
* ¥ « 

L ' I N C O R P O R A T I O N S Y N D I C A L E . . . 
(Suite de la lère page) 

pay.s, la générat ion actuel le (ies t rava i l leurs syndiqués a hérité 
des sentiments de méf iance des générat ions précédentes. L.n 
Amér ique , part icul ièrement depuis l 'ag i tat ion commencee ou 
1900 par les employeurs hosti les au t rava i l organisé pour force)-
cehii-ci à l ' incorporat ion obl igatoire , ag i tat ion coïncidant avec 
le ' fameux jugement Ta f f -Va l e , en Ang le ter re , qui ruina une 
organisation non- ple inement incorporée, enregistrée seulement 
d 'après l 'acte de 1871, pour le seul fa i t d 'une act ion non autorisée 
de ses officiers, deiuiis ce jour, disons-nous, depuis ces événements, 
bien que le jugement T a f f - V a l e f û t aboli en 190G par une nouvel le 
loi, la personnalité civ i le a été combat tue et déconseillée sans 
t rêve dans les rangs syndicalistes du Canada et déS Eta ts -Ln is . 
part icul ièrement (lits, les " in te rna t i onaux" . , 

L a raison de fond, donc, encore aujourd' 'hu], de la vaste 
major i t é des syndiqués de toutes nuances, ici au pa.ys, mot i vant 
leur peur de l ' incorporat ion, c'est l 'appréhension qu'el le ser^'e de 
guet-apens déguisé pour dépouil ler de leurs biens leurs >organisa-
tions. L ' o n admet qu' i l paraît juste à première vue que patrons 
et ouvr iers syndiqués, liés à un contrat de travai l , soient également 
tenus responsables en- dommages pour bris de contrat de part 
et d 'autre. M a i s naturel lement méf iantes de l 'host i l i té patronale 
et soupçonneuses de ses noirs desseins à leur en(iroit, les organi-
sations ouvrières, en général, pré fèrent être priVees du dto i t de 
poursuivre que d 'encourir l ' ob l igat ion d 'ê t re poursuivies pour 
toutes sortes de contravent ions individuel les au contrat de t rava i l 
dont pourraient se rendre coupables certains d e leurs membres 
et de risquer, par - là, de laisser leurs existences en lambeaux 
devant les tr ibunaux civils. Vo i là leur crainte commune : e l re 
dépouil lées de leur avo i r . - , j 4 -i 

- .lustifiant en outre, à notre époque, cet te at t i tude du t rava i l 
organisé en Amér ique ; cependant plus chez nos voisi i ls ( ju ici, 
c 'est l 'expérience acquise des v ieux pré jugés entretenus contre 
les droits syndicaux par les interprètes off iciels des lois judiciaires 
actuelles, jo inte à la conv ic t ion de l ' incompat ib i l i t é de la pré-
sente organisation judic iaire aux Eta ts -Un is et chez nous, sans 
parler d'ai l leurs, avec le nouveau droi t syndical professwnnel 
reconquis qui f o n t que les t r ibunaux civi ls du temps présent 
seraient inaptes à fa ire justice impart ia le ,dans les conflits_ de 
t rava i l à eux soumis du jour où l ' incorporat ion syndicale dev i en -
drait par force de loi un fa i t général. 

D ' o ù il n ' y a pas lieu de s 'étonner non plus que les syndicats 
ouvriers aient toujours méprisé la loi fédérale d 'enreg istrement 
c iv i l de 1872, amendée en 1906. C 'est que si elle les me t ta i t a 
l 'abri des procédures judiciaires concernant les ententes indus-
trielles, elle ne va la i t rien pour le respect de ces mêmes ententes. 
Ensuite, si cette loi leur permet ta i t de posséder et d ester en 
justice, elle les rendait sujets à poursuite éga lement . E t , p<)ur 
les raisons indiquées plus haut, c 'est précisément de cela qu ils 
ont toujours en peur. . , , 

Ma i s pour tout dire, il faut admet t r e aussi qu un gpand 
facteur de l ' indi f férence qui f r appe cet te lo i , ça é té la longue inté-
grat ion de la presque tota l i té des syndiqués de ce pays dans le 
syndicalisme ouvrier américain. E t de ce dernier contractant la 
nature très mi l i tante, on ne vou lut certes pas d une quasi-incor-
porat ion qui ne pouva i t qu 'ê t re encombrante . , , , 

N o s syndicats cathol iques mêmes étaient imprégnés, durant 
leur premières années de fo rmat ion , de ce t te amosphere géné-
rale d 'ant ipathie à l ' incorporat ion syndicale. M a i s leur a t t i t u d e 
changea peu à peu avec l 'adopt ion de la Lo i des Syndicats pro-
fess ionnelTen cette province, eu 1924. N ' é t a n t pas fr iands a se 
servir de l ' a rme de la grève , lui pré férant conci l iat ion et arbi-
trage et soucieux de négocier des ententes col lectives solvables, 
ils n 'ont pas tardé à comprendre leur devo ir de s incorporer. 

M o y e n qui n 'a pas peu contribué aussi à leur déve loppement 
et consolidation. I.es syndicats cathol iques ne craignent p lus 
l ' incorporation, parce qu'i ls sont du pays et t iennent à lui e t r e 
responsables pour bénéficier en retour des pnv i l eges qui sont les 
corollaires de cette responsabilité. . 

Voi là pourquoi ils préconisent l 'extension jur idique du con-
trat collectif, mesure incontestablement progressive qm~ d e v r a i t 
rallier tous les internationaux bien pensants soucieux a van t 
tout des intérêts supérieurs de la classe ouvr ière . 

A l f r ed C H A R P E N T I E R 

l̂ a- défense irr ite la passion. 
11 vaut mieux donner un cours 
réglé à ce torrent que d'entre-
prendre de l 'arrêter. — Fénelon. 

Tél. CHerrlet 9119 
H E N R I S I C N O R i 

Radiateurs et garde-bone 
CarrosserleB et soudures de 
toutes sortes de métaux. 

1051, rue Amherst - Montréal 

INSTITUT MUSICAL 
d u C a n a d a 

E N S E I G N E M E N T D U P I A N O , C H A N T 

Instruments à cordes — Harmonie et Composition. 

Pour syllabus et renseignements, s'adresser à 

J.-N. CHARBONNEAU 
4 1 1 6 A V E C I R O U A R D D E x . 9 1 1 1 

A M h e r s t 9 4 4 0 

C . I 5 J E / H C C I E M A J E A U , 
L i m i t é e 

F R o n t e n a c 7 3 7 3 

.AIT, CREME, BEURRE, OEUFS, FROMAGES 
P R O V I S I O N S 

5 1 6 R A C H E L E. 

1 5 6 5 L A U R I E R E. 



Montréal, décembre 1933 L A V I E S Y N D I C A L E 

p o n n e et ^ m v t m t I n n é e 
à tous les membres et amis des Syndicats Catholiques Nationaux 

MESSAGE 
du Président du Conseil Central 

Avec 1933 s'achève une quatrième année d'épreuves et de 
misères dans le monde du travail. 

Misères morales, misères matérielles ont pour source prin-
cipale chez les travailleurs leur manque à gagner. 

Des pronostics prometteurs annoncent une reprise plus sé-
rieuse des activités industrielles en 1934. Puisse être satisfait 
le besoin intense des milliers de braves pères de familles désireux 
d'apporter au foyer des revenus plus substantiels. 

Que 1934 soit l'année qui nous sorte véritablement de la crise! 
Mais pour dégager les ouvriers des étreintes de cette crise, 

on devra lui assurer un pouvoir d'achat qui réponde aux exigences 
de la vie. L'industrie devra leur assurer un salaire raisonnable, 
un salaire que la raison et la conscience trouvent convenable pour 
les "charges normales" d'un père de famille, pour l'importance de 
son métier ou la valeur de sa compétence personnelle; et un salaire 
qui devra toujours correspondre réellement à la valeur des choses 
qu'il doit procurer, seul moyen d'activer la production, de la 
maintenir et d'éviter le chômage. 

Puissent le "tncnde capitaliste et les chefs d'industrie com-
prendre que cela n'est réalisable que dans une répartition équi-
table des profits qui découlent de la production industrielle. 

Pour faciliter la venue de cet état de choses, qui sera le main-
tien de l'équilibre des valeurs dans la production, le syndicalisme 
catholique propose l'extension juridique du contrat collectif. Par 
ce moyen tous les ouvriers, suivant leurs classes et compétences, 
auront un égal pouvoir d'achat pour alimenter la production, et 
la concurrence ruineuse entre chefs d'entreprises disparaîtra. 

Puissent ces derniers comprendre que l'extension juridique de 
la convention collective introduira un facteur d'ordre et de sta-
bilité profitable à tous. 

Puissent nos frères syndiqués séparés réaliser que là est le 
véritable salut de la classe ouvrière, que là sera la plus sérieuse 
protection, au temps actuel, de leurs intérêts matériels. 

Très louable l'effort de l'honorable Arcand en ce sens. Puisse-
t-il persévérer jusqu'au succès! 

Nous espérons que l'année nouvelle verra la réalisation de 
nos vœux ci-haut exprimés. 

Aux syndicats catholiques et nationaux de Montréal nous 
souhaitons franche prospérité pour l'an nouveau. 

Que la Noël soit joyeuse à tous nos membres syndiqués ainsi 
qu'à leurs familles, et que 1934 leur soit à tous et à toutes, à tout 
point de vue, hautement bienfaisante. 

Alfred CHARPENT IER , 
Président du Conseil central 

'•inté-tionales doit être observ-é 
gralement". 

Et, deux mois après, aour don-
ner le dernier couj) de massue 
aux quelques organisation riva-
les qui subsistent, la F. A. T. 
déclare que "ce pays" (ceci im-
pliquait désormais, pour elle, 
tout le continent américain) 
"n'est pas assez vaste pour con-
tenir deux organisations dans le 
même métier". 

"PLUS DE FROA^TIERES" 
Pas plus de huit mois après 

cette déclaration, pour y faire 
suite, pourrait-on dire, ïe Con-
grès, dont k rôle n'est plus que 
celui de vaM, proclame qu'il 
ne doit plus exister de frontiè-

re" entre les deux mouvements 
ouvriers de l'Amérique, parce 
qu'il y a "communauté de 
but" entre eux et qu'enfin le tra-
vail syndiqué canadien doit 
"garder son affinité internatio-
ale". 

LES "INTERNATJOX,ES" 
LE "CONGRES" 

ET 

MESSAGE 
du Président du Syndicat des Travailleurs 

en Chaussures 

A l'occasion de la Noël et du Jour de l'An, je suis heureux 
d'offrir à nos membres, à nos patrons, à nos amis, mes souhaits 
les plus sincères de bonheur et de prospérité. 

Malgré la crise qui persiste, je ne doute pas que l'année 
1934 sera meilleure, pourvu que les travailleurs fassent leur part 
en vue de hâter le retour de la prospérité. Je souhaite donc aux 
ouvriers de mon métier: 1° de s'organiser solidement afin d'être 
en mesure de défendre leurs intérêts professionnels; 2" d'obtenir 
des Pouvoirs Publics l'adoption des mesures que nous proposons 
en vue d'améliorer le sort de nos membres. 

Je remercie tous ceux qui au cours de 1933 nous ont donné 
leur appui. Je remercie les patrons gui ont donné aux nôtres du 
travail et des salaires raisonnables. Je leur souhaite de tout cœur 
des jours de grande prospérité, de 1a santé et du bonheur dans 
leurs foyers. 

BONNE ET HEUREUSE ANNÉE A TOUS! 

Arthur DUFRESNE 

Dans les Serf es de l'Aigle 

{Suite) 

1909-1914 
Snbjiigution 'tot^'e du Cotujvés 

des Métiers et du Travail 

vinee son jjjreniier organisateur 
salarié, "particulièrement pour 
les (;anadieus français". • 

Elle inyrqtuiit bien par ces 
deu.x actes, que le trade-unionis-
me américain et canadien n'en 

En 1909, sept ans après sa faisait plus qu'un. Aussi vit-on 
conquête, la Fédération Ainéri-1 le "Congrès" en donner bientôt 
caine, consciente de ses res- ' "ne double confii-nialion écla-
ponsabilités nonvelle.s. juge op-! tante. 
portun de venir fièrement tenir ' En 1911. il endosse une réso-
sa convention dans le New-York lution. adoptée l'année précé-
canadien: Toronto. Kt. pour cal- te par la F.A.T., établissant que 
mer 1 envie des ouvriers du le principe ^raiitononiie juri- iniiiuMu-e morale por 
Quebec. elle donne à cette pro- ! dictionnelle des unions intern.- lion ses décisions. 

Et le délégué fraternel du 
{.ongrès à la dernière conven-

^̂  rapporte en 
1912, à la joie' de tous les dé-
légués, que, sur sa demande, le 
président de la F. A. T., M. S. 
Gompers, a adressé une pressan-
te recommandation aux bureaux 
executifs internationaux, pour 
qui ls aff i l ient au congrès leurs 
locales canadiennes en payant 
eux-mêmes la taxe per capita 
de leurs membres canadiens. 

Dès l'année suiv-ante, le Con-
gres bénéficie de plusieurs cen-
taines d'affi l iations locales. Pas 
moins de quarante-trois "inter-
nationales" acquiescent à la re-
commandation de M. Samuel 
Compers. Evidemment ces der-
nières comprirent vite l'avantage 
immense de cette proposit ion; ' 
l'existence et les activités mê-
mes du Congrès <>it dépen-
draient absolument. 

Mais ces mêmes internationa-
les, par la bouche de la F. A. ï . 
montrèrent au Congrès, en cette 
même année, que si elles consen-
taient à lui dt)nner la plus forte 
partie de sa subsistance, elles 
entendaient rester., reines et maî-
tresses. 

Voici comment elles nianife.s-
tèrent leur attitude. La Fédéra-
tion Américaine, parlant an 
nom de toutes les "internatio-
nales", refuse d'abord au Con-
grès des Métiers e~t du Travail 
du Canada le "droit de se faire 
représenter au Secrétaria; In-
ternational", et crânement, l'an-
née suivante, elle oppose un au-
tre refus; elle ne veut pas ac-
corder la faveur sollicitée par 
quelques-uns de .ses dirigeants 
qui veulent obtenir un siège 
pour un Canadien, sur soji bu-
reau e.-îécutif en qualité de 9ème 
vice-président. 

19 17 
" S I T I A T I O N SANS HARAl.l.F-

LIC" DU C. DI'.S M. HT DU T. 
Di ; CANADA 

L'attitude toujour.s de fJlus en 
plus servile du Congrès des Mé-
tiers et du Travail depuis 1902 
n'a abouti, nous l'avons vu, qu'à 
faire tle ses dirigeants la vale-
taille de la F. A. T. 

A sa convention di' 1917. à 
Ottawa, son vice-président. M. 
Jame.s Simpson, le déclare sans 
ambages. Au cours du débat ora-
geux sur la loi de conscription, 
i] constate rini])uis.sance fla-
grante du Congi'ès à opposer la 
moindre résistance contre lu 
mise en vigueur de cotte loi, et 
dans un mouvement de dépit, il 
s'écrie : 

" I l vaut aussi bien que ie con-
vienne de dire à l'heure actu-
elle que les travailleurs organi-
sés (lu (Canada sont dans une si-
tuation sans parallèle dans au-
cun autre pays du monde. Ce 
Congrèi ne pent {(n'exercer une 
influence morale pour l'e.xécu-

vu que le 

pouvoir économique nécessaire 
à appuyei- nos demandes légis-
latives n'appartient pas (is not 
invested) à notre mouvement, 
mais est sous le contrôle des of-
f ic iers internationaux des uni-
ons représentatives". 

Est-ce assez clair? est-ce as- ! 

sez humiliant? 
Ah! oni, tout le monde of f i -

ciel du travail organisé du pays 
reconnaissait à cette heure pa-
thétique que, lorsqu'il survient 
des divergences de vues et des 
décisions opposées entre le Con-
grès et la F.A.T. sur des ques-
tions de première importance 
nationale, le Congrès est inca-
pable d'exercer la moindre in-
fluence utile, pour la simple rai-
son que Son Exécutif n'est pas 
composé des têtes de puissimtes 
organisatîon.s responsables ai± 
pays. 

{A suivre) 

Tél. HArfeour 4752 

J . - A . B O I V I N 
O P T I C I E N 

Opticien des Employés de Tramways de Montréal. 

Opticien -de l'Hôpital Sainte-leanne d'Arc. 

2070, fue Saint-Denis Montréal 

MESS I EURS LES M E M B R E S DES S Y N D I C A T S C A T H O -

L IQUES N A T I O N A U X , LE S E C R E T A R I A T V O U S RE-

r a i o u A N D E TOUT S P E C I A L E M E N T , LE P A I N ET 

G A T E A U X 

Oven 

Fresh Sanche 
Frais 

du 

four 

LE PAhN SANTE — PAlhf A U LA IT DE 8GL'i<RE — 
PA IN PARIS IEN 

Jos. SANCHE Limitée 
DOIIard 350î 

PREPAREZ-VOUS 
pour les FETES ! 

Refaire la toilette du logis, 
c'est la meilleure préparation aux 
fêtes. 

Il est fort agréable de vivre 
dans un home coquet et d'y con-
vier parents et amis. 

Modernisez donc votre maison 
en y faisant une décoration de 
bon aioi et n'oubliez pas que 
vous trouverez ce qu'il vous faut 
chez 

343 S T E - C A T H E R I N E EST 

Tél. LAncaster 0251 

1406 ST-DEN IS , 

Ce journal est imprimé au No 
430, rue Notre-Dame Est, à 
Mon-tréal,. par l ' IMPRIMERIE 
POPULA IRE (à responsabilité 
l imitée) . Ceorses Pelletier, s^ 
ministratenr. 

Isjt^iici^-imomœi ( 
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L'Imprimerie ne deviendra pas un métier de quêteux 

u?̂  RÉVEIL INATTENDU. . . 

Qui pourrait le croire ? Le,s pa-
irons et les ouvriers syndiqués de 
l'imprimerie se sont soudain ré-
veillés. 11 en est bien temps, 
puisque le métier menace ruine. 
Le salaire des hommes de pro-
fession est réduit à des taux que 
nous aurions honte de donner. 
J.e métier est envahi par des ou-
vriers incompétents, par des pa-
irons installés dans les fonds de 
cours et les taudis et par toutes 
sortes de compagnies qui, pro-
fitant du désarroi général, se 
sont faits maîtres-imprimeurs 
pour leur utilité personnelle... 
et pour l'extérieur. 

Il y a bien de quoi réveiller 
l'âme la plus en paix! 

Nous sommes heureux de cons-
1.ater que les maîtres-imprimeurs 
groupés en association font un 
Iravail appréciable en faveur du 
métier de l'imprimerie. Nous les 
en félicitons. Souhaitons-leur 
de ne pas oublier l'ouvrier et de 
prendre les moyens de lui assurer 
par contrat des conditions de 
vie équitables. Cette formalité 
remplie, ils auront plus de chan-
ces que toutes leurs doléances 
soient entendues. 

Les Syndicats Cathohques des 
Métiers de l'Imprimerie ont ré-
solu au dernier congrès d'appor-
ter le vrai remède à la situation. 
Dans une prochaine délégation 
auprès des ministres, ils deman-
deront : 

1—Que le Gouvernement pro-
vincial constitue, dès la prochai-
ne session, en corporation fer-
mée le métier de l'imprimerie 
on rendant la licence obligatoire 
aux patrons et aux ouvriers de 
ce métier; 

2—Que ce même Gouverne-
ment accorde Yextension juri-
dique des contrats collectifs de 
travail, i. e., fasse un amende-
ment à notre loi des Syndicats 
Professionnels de manière à ren-
dre obligatoire à toute l'industrie 
de l'Imprimerie d'un district, 
(l'une région ou de la province, 
le contrat de travail intervenu en-
1 rc un groupe notable de patrons 
<•( (les ouvriers de ce métier. 

liers, du moins de leur imposer 
certaines conditions et de les 
forcer à n'employer que des 
hommes de métier. 

2—La licence obligatoire ren-
drait pZus facile la concwrence 
avec l'extérieur. Cette concur-
rence nous est faite par les 
grosses boutiques fortement or-
ganisées. La mise sous licence, 
en mettant fin à une foule d'im-
primeries de fonds de cours, per-
mettrait à nos atehers de mieux 
s'outiller et de concurrencer a-
vantageusement Toronto ou les 
villes américaines. 

Les Pressiers de Journaux 
de la "Patrie" entrent en 
bloc dans les Syndicats C. 

* j: * 

Nous tenons à faire remarquer 
que les ouvriers-imprimeurs, en 
formulant ces demandes, n'ont 
pas en vue leurs seuls intérêts 
personnels. Voici les raisons 
<iu'ils apportent en faveur de la 
licence obligatoire: 

1—Mettre fin à l'envahisse-
ment de la profession par des 
patrons et des ouvriers qui ne 
sont pas du métier et qui font 
une concurrence déloyale aux 
véritables imprimeurs. ^ 

Nous devons citer en tout 
premier lieu les ateliers-taudis 
installés dans des fonds de cours. 
]̂ es propriétaires de ces bouti-
ques ne s'occupent nullement de 
l'hygiène, ne payent pas taxes, 
n'ont pour tout employés que des 
apprentis à des salaires de fa-
mine. Ils sont grandement res-
ponsables de l'aviUssement des 
prix et de la profession. . 

Mentionnons encore nombre 
d'institutions et d'entreprises 
d'utilité publique qui ont orga-
nisé chez elles des imprimeries 
pour leur usage personnel et qui 
éxécutent des travaux d'impres-
sion pour l'extérieur. Ces ate-
liers n'emploient que très rare-
ment des hommes du métier. 
La préférence est donnée aux 
commis et aux emplo3'-és de 
bureau. 

I.a licence obligatoire permet-
trait, sinon de faire disparaître 
totalement ces deux sortes d'ate-

Les raisons qui motivent la 
demande de l'extension juridique 
des contrats collectifs sont expo-
sées en première page par M. 
Osias Filion. Cette mesure, com-
me il est clairement démontré 
dans cet article, ferait cesser la 
concurrence sur les salaires des 
ouvriers et prendrait, avec avan-
tage, la place d'une loi du salaire 
minimum et de la limitation des 
heures de travail. 

Nous pourrions ajouter deux 
autres considérations. 

Si nous voulons des ouvriers 
vraiment compétents dans une 
profession, il faut leur garantir 
des conditions de travail avan-
tageuses. Le contrat collectif 
de travail légal assure aux ou-
vriers une protection efficace. 
La générahsation de ce contrat 
constituerait tout de suite un 
encouragement véritable à l'ap-
prentissage sérieux d'un métier. 

Une telle mesure aurait encore 
le grand avantage de donner 
à l'Etat son véritable rôle et de 
laisser aux organisations ouvriè-
res et patronales le soin de 
remplir le leur. Nous voulons 
que le Gouvernement dirige et 
Surveille notre travail et qu'il 
nous aide à régler toutes condi-
tions de travail entre patrons et 
ouvriers. Avec son aide, nous 
pourrons fixer par entente tou-
tes les conditions de travail des 
ouvriers et nous épargnerons au 
Gouvernement toutes les diffi-
cultés de mise en application de 
lois visant directement chaque 
ouvrier ou ouvrière en particuHer. 

Pour réussir dans nos projets, 
il faut que les ouvriers (ie l'im-
primerie s'organisent solidement. 
Nous avons chez nous une orga-
nisation toute prête à les rece-
voir et nous les y invitons cor-
dialement. 

L. G IRARD 

M. A. CHABBONNEAU, R E E L U 
P R E S I D E N T DU S Y N D I C A T 

Le Syn(iicat catholique Natio-
nal des preSSiers de journaux et 
clicheurs a tenu hier soir, à 
l 'occasion de l 'é lection des o f f i -
ciers, une assemblée noinbreuse. 
Tous les membres assistaient, 
sauf une exception. 

Au début de l 'assemblée, le 
président du Syndicat a procédé 
à l ' init iat ion de quatre nouveaux 
membres, tous pressiers de jour-
naux de la Pairie. Dès la pro-
chaine assemblée, tous les pres-
siers de ce journal feront partie 
du Syndicat. Le président, M. 
A. Charbonneau, souhaita la 
bienvenue aux nouveaux mem-
bres et leur promit l 'appui de 
l 'organisation. 

l ' Imprimer ie , sans promettre 
beaucoup à leurs membres, sont 
organisés de manière à leur don-
ner des avantages appréciables. " 

prochaine assemblée des 
pressiers de journaux aura lieu 
au cours de janvier. I l y aura 
installation des o f f i c iers et fête 
de famil le . 

S Y M P A T H I E S 

Le Syndicat des pressiers de 
journaux, local no 2, o f f r e ses 
plus sincères sympathies à la fa-
mille de M. Lucien Dinelle, qui 
vient de perdre son frère . 

Sarto LACOMBE, 
secrétaire-archiviste. 

3(t Sf» 

—Je viens de savoir que votre 
banque cherche un caissier. Je 
croyais que vous en aviez enga-
gé un la semaine dernière. 

—Oui , et c'e.st justement ce-
lui-là que l'on cherche. 

* * 

PENSÉES 
Il y a des pensées qui n'ont de 

valeur que par l'autorité de 
l'auteur qui les a exprimées. 

m FRontcMC MCZ 
Spécialités: Tributs VlcnJSX. 

Bouquets fie Uartées. 
Mlle A . LAFLECHE 

FLEURISTE 
125« rue Ontario K., Mostiéal, 

(Ouvert le «Hnumche 
et tous les soirs) 

Avis aux Imprimeurs 

Au cours du mois de janvier 
(le 22 ou le 23, la date sera fixée 
sous peu) il y aura à l'Edifice des 
Syndicats Catholi^^ues une gran-
de assemblée de tous les impri-
meurs unionistes et non-unio-
nistes. 

Comme c'est le temps des 
Fêtes, la réunion comportera 
une partie récréative. Il y aura 
amusements divers et rafraî-
chissements. 

Nous prions tous nos lecteurs 
de se faire un devoir d'inviter 
à cette réunion tous leurs amis 
qui • pratiquent le métier d'im-
primeur. 

L E PRÉSIDENT ET LES OFFICIERS 

DE LA 

FÉDÉRATION DE L'IMPRIMERIE 

VOUS PRIENT D'AGRÉER 

LEURS MEILLEURS VOEUX A 

L'OCCASION DU NOUVEL AN . 

M. Léonce Girard, secrétaire-
général des Syndicats catholi-
ques de Montréal, présida l 'élec-
tion des o f f ic iers . Vo ic i les of-
f ic iers élus: président, A. Char-
bonneau; vice-président, P . Gau-
tlifier; secrétaird-trésorier, R . 
Thibodeau; secrétaire-archiviste, 
S. Lacombe; trésorier, D. Dav id ; 
sentinelle, H. Le roux ; inspec-
teur, E. Dagenais; MM. R. Thibo-
deau, G. Abram et A. Delorme 
furent nommés délégués au Con-
seil central. MM. A . Déry , R. 
Thibodeau, H. Simpson, P. Ju-
binvi l le et A. Guitard, furent 
choisis comme délégués au Con-
seil des métiers alliés de l ' Im-
primerie . MM. R. Thibodeau, 
A. Delorme et D. Dav id furent 
délégués au Cercle Léon X I I I . M. 
Sarto Lacombe agissait comme 
secrétaire d'élection. 

M. L. Girard, président d'élec-
tion, fé l ic i ta les nouveaux o f f i -
ciers et f it un bref commentaire 
sur les paroles prononcées par 
M. A. Lacombe au début de la 
réunion: " L e Syndicat ne pro-
met pas mer et monde à ses 
membres, mais fait tout son pos-
sible pour leur rendre service. ' 
Les Syndicats de l ' Impr imer ie , 
a-t-il dit, font quelque chose 
pour leurs membres, ils travail-
lent même avec très grand succès 
à améliorer la situation de l ' im-
pr imer ie à Montréal. Le métier 
(le l ' impr imer ie souf fre actuelle-
ment de deux grands maux: 1 en-
vahissement de la profession par 
des patrons et des ouvriers qui 
ne sont pas du métier et une 
chute lamentable dans les gages 
des ouvriers par suite d'une 
concurrence e f f rénée sur le sa-
laire des ouvriers. 

Les Syndicats de l ' impr imer ie 
ont présenté au congrès des re-
solutions qui ont été remarquées 
par leur justesse et leur e f f ica-
cité. Ils ont demandé la l icence 
obligatoire pour tous les patrons 
et les ouvriers du métier af in ae 
conserver le travail aux ouvriers-
imprimeurs. 

Mais il ne suff it pas de fer-
mer le niétier pour s'assurer des 
ouvriers compétents. I l faut en-
core donner à ces ouvriers des 
conditions de travail avantageu-
ses. C'est pourquoi le Conseil 
des métiers de l ' Impr imer ie a de-
mandé l 'extension juridique du 
contrat collectif de travail , c'est-
à-dire la généralisation de toute 
l ' industrie du contrat collectif 
signé entre un groupe de pa-
trons et d 'ouvriers du métier. Le 
but pr incipal de cette mesure 
c'est de fa i re disparaître la con-
currence sur le salaire de l'ou-
vr ier . Par le contrat col lecl i f 
de travail, les heures de travail 
sont déterminées et les salaires 
sont f ixés. Par le contrat col-
lectif de travail légal, l 'ouvr ier 
jouit en plus de la protect ion de 
la loi pour fa ire respecter son 
contrat, ce qui enlève les dan-
gers de grèves et de contre-grè-
ves. Par la généralisation de tels 
contrats, les ouvriers et les pa-
trons seront assurés d'une pro-
tection devenue absolument né-
cessaire. 

Les Syndicats catholiques de 

X X X 

Tél. CH«rrier 1S82 

Echange de Meubles et F«êUs 

Paquiiî 
Marchand de 

MEUtLES • POELES 

Réparation de poêles, une spé-
cialité — Vente au comptant 
ou avec conditions pour con-

venir aux acheteurs. 

Prix spéciaux aux membres. 

1192 rue Maisonneuve 
Montréal 

(Entre Ste-(3atlieiiiie 
et DorcHester) 

B A N Q U E ( .\NADIL\\NE .\ATION:\LE 

Siège soci»! : MONTREAL 

Capital verse et réserve, $14,000,000 

Actif, plus de $132,000,000 

Toutes opérations de banque et de placement 

563 BUREAUX AU CANADA 

N O T R E B A N D A G E H E R N I A I R E 
vous donnera entière satisfaction. 

Assortiment complet de celntiires abdomlnalef^ 
bas élastlciues, bé(iullles, etc. 

Chaises d'invalides à vendre ou à louer. 

Spécialité: Appareils orthopédiques, membres artificiels, 
corsets pour gibbosité. 

Réparations en tous genres, etc. 

C. M A R T I N 
48 et 50 EST, CRAÏC, 

Dépt L.B. - HArbour 3727 

MONTREAL 

i ^ L L D P ^ f e 



Montréal, décembre 1933 L A V I E S Y N D I C A L E 

BULLETIN DU BUREAU CONFEDERAL 
MESSAGE 

du Président de la C.T.C:C. 

Que de souvenirs amers mil neuf cent trente-trois 
laissera dans le coeur des travailleurs. Que de tristesses 
et de déceptions elle emportera avec elle. Malgré le far-
deau des années qui s'appesantira plus lourdement sur 
nos épaules, c'est avec joie que je vois s'annoncer l'aurore 
d'une nouvelle année, plus favorable et plus généreuse 
que ses devancières. 

Chômage,.conditions de travail déprimantes, tel est 
le bilan du travailleur pour l'année qui vient de s'écouler. 
Cet état funeste, on le conçoit aisément, amollit les cou-
rages, appesantit les esprits, corrompt les moeurs et physi-
quement, compromet la santé. 

Devant cette situation pénible du travailleur, je de-
mande à ceux qui ont accepté la tâche de diriger de re-
doubler leurs efforts en vue d'une solution à cette mal-
heureuse crise qui a créé tant de tristesses et demandé 
tant de sacrifices aux travailleurs. 

A ceux qui ont véritablement à coeur le bien du tra-
vailleur et qui souffrent de la misère qui l'assaille de toute 
part, je fais des voeux pour que le succès récompense leurs 
efforts. 

A tous les membres des SYNDICATS CATHOLIQUES 
ainsi qu'à leur famille, je souhaite du courage et de la 
santé afin que dans un avenir prochain, alors que le soleil 
rayonnera de nouveau dans nos foyers, nous puissions 
jouir d'un bonheur d'autant plus mérité qu'il nous aura 
coûté d'angoisse et de sacrifices. 

Osias r i L I O N . 
Président, 

Confédération des Travailleurs Catholiques du Canada. 

Résumé du Congrès 

Le 18 novembre 1933 à 10.30 
A.M., le président de la C.T.C.C. 
ouvre officiellement le congrès. 
La prière est récitée par l'aumô-
nier'général des syndicats catho-
liques de Montréal, M. l'abbé» 
Jean Bertrand. 

Le secrétaire général fait l'ap-
pel des délégués, 84 répondent 
à leur nom. 

Au moment de la discussion, 
M. Gérard Tremblay, sous-mi-
nistre du travail, fait son entrée 
dans la salle des délibérations. 
Invité par le président à adresser 
la parole, le sous-ministre fait 
des vœux pour que le congrès 
soit un succès. — Que les réso-
lutions, dit-il, que vous adop-
terez soient de nature à amé-
liorer la situation générale des 
travailleurs de cette province. 
Les plaintes que je reçois'tous 
les jours d'un peu partout sont 
fondées évidemment; sans être 
pessimiste, je puis vous assurer 
que si tous et chacun pouvaient 
le constater comme nous sommes 
en mesure de le faire au minis-
tère du travail, les choses ne 
sont pas des plus brillantes à 
travers la province. La,crise dont 
on se plaint peut se prolonger, 
mais, chose certaine, elle n'est 
que temporaire. Tous les jours 
nous sommes appelés à redresser 
des lacunes, à corriger quelques 
déficiences. Sans bruit, sans pu-
blicité, nous accomplissons un 
travail sérieux. Sans doute, nous 
ne pouvons tout faire; nous ne 
suffirions pas à la tâche, mais 
je puis vous dire que dans les 
circonstances tous les atouts 
sont mis en jeu et que nous 
faisons de notre mieux pour 
accomplir tout ce qu'il est hu-
mainement possible de faire. 
Certes, il en déplaît parfois aux 
organisations ouvrières de cer-
taines mesures prônées par le 
ministère du travail, mais il 
faut que l'on sache aussi que le 
ministère ne peut outrepasser-
les droits que nous dicte la loi 
au sujet particulier soumis. Nous 
sommes donc contraints, comme 
vous le constaterez que nous 
gommes obligés de nous en tenir 

au texte de loi; c'est poiu-quoi 
nous ne pouvons accéder à 
toutes les demandes qui nous 
sont faites. Ne vous laissez pas 
abattre par les conditions de 
l'heure présente; le tableau éco-
nomique est sans doute loin 
d'être encourageant, mais c'est 
justement dans ce temps-là que 
nous devons resserrer les liens 
qui unissent les organisations 
ouvrières et le ministère du tra-
vail afin d'accomplir mieux la 
tâche qui nous est assignée en 
particulier. Travaillons ferme, 
avec ardeur, avec courage, la 
main dans la main pour le 
meilleur avantage de nos ou-
vriers, pour le plus grand bien 
de la province en particulier et 
aussi pour la patrie canadienne-
française. Après des paroles de 
remerciement le président pro-
cède à la lecture du rapport du 
bureau confédéral, dont chacun 
fut à même d'apprécier la teneur. 

A la séance de l'après-midi le 
congrès est saisi des activités de 
l'année, par la lecture du rapport 
du secrétaire général, puis passe 
à l'étude du rapport de la fédé-
ration de l'imprimerie et de la 
fédération du bâtiment. A la 
séance du soir le comité d'or-
ganisation présente son rapport 
et recommande à chaque con-
seil central un comité de publi-
cité. 

Vers'la fin de cette séance la 
délégation fraternelle de Valley-
field fait son entrée dans la salle. 
I^ président lui souhaite en 
termes choisis la plus cordiale 
bienvenue. 

En réponse, M. l'abbé Downs 
remercie le président de ses bon-
nes paroles et souhaite que les 
délégués qui l'accompagnent re-
tirent de ces délibérations beau-
coup de profit et reportent dans 
leur milieu respectif les fruits 
qu'ils y auront récoltés pour 
le plus grand biea du syndica-
lisme cathohque. 

mônier général, M. l'abbé Geo. 
Côté. 

Après la messe les congressis-
tes se réunirent de nouveau pour 
continuer l'étude des résolutions; 
cette séance s'ajourna à 12 h. 15. 

Nouvelle séance dans l'après-
midi à 2 h. 15. M. St-Onge, avi-
seur légal de l'association ouvriè-
re de Valleyfield et député de 
Beauharnois à la législature nous 
rend visite. Dans une allocution 
appropriée il exprime tout le 
plaisir qu'il éprouve à se trouver 
ppmi nous et nous fait part de 
l'intérêt qu'il a toujours mani-
festé à la classe ouvrière. L'étude 
des résolutions continue et la 
séance se termine par l'élection 
des officiers et des votes de re-
merciement à tous ceux qui ont 
contribué au succès du 12èrae 
congrès de la C.T.C.C. 

Dans ses remarques l'aumô-
nier général, l'abbé Geo. Côté, 
esquisse brièvement le travail 
accompli à ce congrès. Il de-
mande du renoncement, du dé-
sintéressement et de l'humilité 
de la part de ceux qui se dé-
vouent à la classe ouvrière. Ces 
trois conditions sont la garantie 
du sftccès. 

La séance est levée et le 12e 
congrès de la C.T.C.C. .se termi-
nera par une réception civile 
tenue sous les auspices du Con-
seil Central de Montréal. 

A cette réception nous avons 
eu l'honneur d'avoir la présence 
de l'hon. Ministre du Travail, de 
S. H. le Maire Fernand Rinfret, 
ainsi que du R. Père P. Archam-
bault , S.J., et du R . P . R o y , O.M.I. 
aumônier de la J.O.C. 

Ce fut une réception brillante 
qui laissa dans le cœur de chacun 
des délégués présents un souvenir 
ému pour toutes les paroles d'en-
couragement que nous prodi-
guèrent les orateurs. 

Un dernier mot de remercie-
ment et d'appréciation au Conù-
té de Réception pour son splen-
dide travail à l'égard des délé-
gués et des invités. 

LE SECRÉT-URK GÉXKRAL 

Téi. AMherst 1788 

j.-W. JETTE, Limitée 
ENTREPRENEURS EN CHAUFFAGE ET PLOMBERIE 

Spécialités: Plans de pouvoir. 
Nous fournirons nos propres plans, si désiré 

2114, RACHEL EST MONTREAL 

Rés. : ELwood 1663 Wl lbank 8686 

D r L - E » C h a l i f o u x 
C H I R U R G I E N - D E N T I S T E 

709 RUE V I N E T 
Coin St-Jacques, 

M O N T R E A L 

MICHEL CHOUINARD, Ltée 
E N T R E P R E N E U R S 

FERBLANT IERS . C O U V R E U R S 

3935-3937, rue Adam Tél. : CLairval 3124 
(Coin Orléans) 

Directeur» Dr J,-P. M r̂m,->.yt <;r»nger. iM.̂ Lî ^ 

l l i w i l i w i w m i i * 
CHAMBRES MORTUAIRES-"^ SERVICE D'AMBULANCE" 

i92é, RUE jÇtESSIS/^p^^^ AMherst 8900 

DIMANCHE, 19 NOVEMBRE — 
Les délégués assistent à une 
messe spéciale à 9 hres, à la cha-
ler.e Notre-Dame de Pitié. La 
messe fut dite par M. l'abbé Ira 
Bourassa, aumônier des sjmdi-
cats de Sherbrooke; le sermon de 
circonstance fut donné par l'au 

P O U R R E C E P T I O N S E T 

DINERS D E F A M I L L E S ! 

Crème à la glace Joubert en ' 
cartons d'un gallon ou d'un 

demi-gallon dans le 

Fameux paquetage "DRY ICE" 
(ou glace sèche qui ne fond pas) 

Cette méthode vous fournit un 
contenant parfaitement sec 
sans l'inconvénient de la glace 
qui fond et du sel malpropre. 
La crème ainsi paquetée se 
conservera ferme pendant 
Kne période de six à douze 
heures. — Faites-en l'essai ! 

LIMITÉE 

Bureau Che f : FRon t enao312 r 
• i X l ^ i t C r i a — tUmâwn C r t w i c à l a g l a c e 



8 L A V I E S Y N D I C A L E 
Montréal, décembre Î93i 

Séance du Bureau Confédéral tenus le 
,1 20 novembre 1933 

!>k)lit présents: 
O. Filion, A. Buissière, G.-A. 

Gagnon, Ev Tellier/ J.-T>. Robi-
taille, H. QuevAlcm; A. Glmrpen-. 
lier, René B^nard. •I.'aumôoier 
«énéral, l'abbé ©eo. iCôté, ainsi 

Îue I-abbê' Jean^ Bertrand ont 
ien vouht'nous'<honoi!Gr de leur 

frésence. 
A • cette séance,, le bureau a 

éécidé de s'enquérir auprès de 
finternationale syndicale chré-
tienne des conditions de notre 
nfiîlMion; nous attendons une 
réponse à notre demande. 

A une requête de la fédéra-
tion internationale des. syndicats 
thrétiens d'emplçyés,demandant 
i e lui affilier nos syndicats d'em-
|>îoj'és, le;'ljureaû, a. décidé que 
fcios .syndicats d'employés n'étant 
pas fédérés il nous était impos-
sible d'accéder à sa demande 
poiiv le présent. Pour faire suite 
aux ^ œux exprimés au congrès 
de • faire une propagande plus 
intense en -fa^reur du syndica-
lisme catholique, le bureau a 
Compiencé de s'enquérir auprès 
des pouvoirs publics de l'aide 
que ceux-ci pourrait lui fournir 
â diffuser sa doctriiie et à pro-
mulguer une législation en fa-
veur de l'extension juridique. 

M. l'aumônier général et M. 
Alf, Charpentier continueront 
jusqu'au prochain congrès, alors 
qu'ils présenteront leur travail, 
l'étude comparée du salaire mini-
mum et de l'extension juridique. 

Le bureau a vu à la nomina-
tion d'un pubhciste et il était 
dans l'ordre que le choix •tombât 
sur M. Alfred Charpentier dont 
la compétence en matière de 
sociologie est reconnue et appré-
ciée de tous. Nous le félicitons. 

Le bureau passe ensuite à l'étu-
de des résolutions que lui a con-
fiées le congrès. 

RES.';32 — Demandant la pi;o-
pagande au moyen de la radio. 
Il est résolu que, livré aux res-
source s, ordinaires delaC.T.C.C., 
le bureaij est incapable d'entre-
prendre une pareille^ campagne, 
il s'est adi-ess'é aux autorités 
concernées, mais il est du devoir 
de tous nos syndicats affiliés de 
rendre compte fidèlement du 
nombre de leurs membres et 
d'en payer la cotisation exacte 
afin de répondre aux vœux ex-
primés par cette résolution. 

RES. 33 — Demandant de pro-
pager-la doctrine syndicale ca-
thohque dans les clubs ouvriers, 
avec l'aide des cercles'd'études. 
—Il est résolu que le bureau re-
commande que dans tous les 
centres où existent des clubs ou-
vriers, on envoie des confé-
renciers qui pourraient s'assi-
miler avec l'élément qui com-
pose ces clubs. 

RES. 35 — Demandant la car-
te d'identité obliga,toirc. Le 
bureau-décide que -vu la néces-
sité absolue de protéger nos 
travailleurs, une résolution soit 
présentée au gouvernement à 
cet efi'et. 

L'aumônier général demande 
à tous les dirigeants et à tous les 
membres de faire cette année 
une retraite fermée. Si nous 
voulons, dit-il, répandre notre 
doctrine il ne s'agit pas seule-
ment d'y employer la parole, il 
faut la diffuser par l'exemple et 
plus cet exemple partira de haut, 
plus le nombre des adhérents 
sera grand. 

Le bureau insiste auprès de 
tous les centres pour que l'on 
tienne constamment au courant 
de tous les faits le publiciste de 
la C.T.C.C. 

L E SECEÉTAIEE GÉNÉRAL 

Un Syndicat des ouvriers de la cause agricole 

Projet du Syndicat Inter-
professionnel de Montréal 

Depuis un an, les syndicats 
t)rofessionnels catholiques de 
Montréal se sont intéressés à 
tout ce qui pouvait toucher au 
sort dç leurs confrères de labeur 
les agriculteurs. Les relations 
eni 1-e l'Union catholique des 
Cultivateurs et les Syndicats 
catholiques sont très amicales et 
toême assez étroites. On veut 
maintenant fonder un syndicat 
d'un genre nouveau, par l'ini-
tiative du syndicat interpro-
fessionnek Le, nouvel organisme 

î portera le nom de "Syndicat des 
ouvriers de la cause agricole". 

Vendredi le premier décembre, 
' en effet, le syndicat interprofes-

igionnel, â la . séance qu'il tenait 
' ce jouî^lh;, f̂ vUit invité un certain 
nombre dé ' cit ôyens ôccupant 
une position particulière, ceux 

: qui donnent à la question agri-
• cole une attention spéciale et en 

font, pour ainsi dire, la chose de 
leur vie: les directeurs et rédac-
teurs des journaux agricolesj les 
membres des différents services 

I agricoles, provincial,fédéral,etc., 
les agents de colonisation de nos 
réseaux ferroviaires, les direĉ -

: teurs des sociétés agricoles et 
j plusieurs autres. ' 

ce& ^ convocations ? 
, C'est que 1©FS de son congrès 

annuel la Confédération des 
^ travailleurs catholiques a adopté 
' «né ' tésolutioii relativement au 

retour à la terre. C'était sug-
gérer au travail organisé des 

villes de s'occuper du retour à 
la terre et de ce que l'on pourrait 
appeler -"le rester" à la terre. 
Cette double question, pour 
être d'un intérêt surtout agricole, 
considéré sous un certain aspect, 
n'en est pas moins une question 
ouvrière. Le )-etour à la terre, 
s'adresse aux ouvriers des villes, 
en premier lieu aux anciens 
cultivateurs qu:e la crise ou l'at-
trait d'une vie faussement con-
sidérée comme facile a déracinés 
mais qui n'en sont pas moins des 
citadins. Le "rester" à la terre 
empêchera de nouvelles migra-
tions de terriens et préservera 
les. villes d'une augmentai ion 
de main-d'œuvre disponible déjà 
surabondante. Le syndicat in-
terprofessionnel a voulu ([ue 
cette suggestion du congrès ait 
un lendemain. 11 a cru être le 
terrain neutre sur • lequel tous 
ces ouvriers de la cause agricole 
dont nous avons énuméré plus 
haut les genres d'occupation, 
pouvaient se rencontrer, discu-
ter et fraterniser ensemble. 

On est forcé de constater 
que les ouvriers des villes igno-
rent (tout ou presque tout de 
l'agriculture. Si l'on veut qu'ils 
s'intéressent au sort des agri-
culteurs et les secondent dans 
leurs efforts pour "sortir" de la 
crise et atténuer ses effets désas-
treux, il faut établir un contact 
entre les uns et les autres. Le 
travail organisé a aussi besoin 
d'une directive, s'il veut s'oçcu-
•per- de -questions .agri.CQks. Qui 
lui indiquera ce qu'il y a de plur 
1 avantageux pour l'agriculteus, 

afin qu'il en fasse la dema.nde ^ 
qui de droit? Qui alloAs-nou' 
Buivré ? interroge-t-il. Va-t-on 
préconiser les -idées et les sug--
gestions de tergrouiîe ou de tel 
individu, plutôt que celles datel 
autre individu .ou de tel autre 
groupe? 

Il faut bien l'avouer, • les 
ouvriers de la cause agricole sont 
divisés, plus où moins, entre eux. 
Tous veulent le relèvement de 
l'agriculture. Les opinions dif-
fèrent sur le détail des moyens a 
préndre, si ce n'est sur les moĵ ens 
eux-mêmes. 

Le syndicat interprofessionnel 
a pensé qu'en groupant dans un 
même organisme indépendant 
les ouvriers de la cause agricole, 
une directive unique pourrait 
ainsi être donnée aux syndicats ca-
tholiques et que des suggestions 
sages et parfaitement motivées 
pourraient leur être présentées. 

L'initiative du syndicat inter-
professionnel n'a pas d'autre but 
que celui de créer un contact en-
tre ouvriers des champs et ou-
vriers des villes et de faire servir 
aux intérêts agricoles le prestige 
et l'influence du syndicalisme 
ouvrier. 

L'assemblée était très re))ré-
sentative. On comptait des 
représentants des journaux agri-
coles, des services de colonis^ation 
des chemins de fer et des services 
agricoles des gouvernements fé-
déral et provincial. Il J avait 
aussi quelques-uns des princi-
paux directeurs des syndicats 
catholiques de Montréal. 

I.e président du syndicat inter-
professionnel, M. Fhihppe Laga-
nière, exposa les considérations 
que nous venons de résumer. I.e 
président du conseil central des 
syndicats catholiques, M. Alfred 
Charpentier, pai-la après lui. 
"La fondation d'un syndicat, 
dit celui-ci, présente toujours 
beaucoup de difficultés en temps 
de crise, du moins telle est mon 
opinion. M. Laganière \ient 
de démontrer, une fois de plus, 
l'existence d'un champ très vaste 
où peuvent se.dépenser avec pro-
fit nos efforts d'organisation. En 
groupant ces ouvriers d'un genre 
quekiue peu nouveau,- il fait 
une œuvre très pratique et appe-
lée à produire des effets des 
plus avantageux. 

" I l existe une parité très mani-
feste entre , leS; intérêts des ou-
vriers et ceux des agriculteurs. 
Rarement, lorsque nous étudions 
les besoins des ouvriers pour 
leur porter remède^ nous'prenons 
en considération les besoins des 
agriculteurs. îsous avons tort". 

Le président du conseil central 
énuméra ensuite plusieurs pro-
jets ouvriers dont l'exécution 
pourrait avoir.' sa répercussion 
dans le domaine de i'agricultur<î. 
Il ajouta qu'il faudrait repren-
dre, pour bien faire, l'étude de 
ces projets en tenant compte, 
cette fois, des cuhivateurs. I.e 
président du conseil central alla 
même jusqu'à dire que les syn-
dicats ouvriers, devaient étudier 
les lois agricoles, parallèlement 
à la législation ouvrière. 

A l'issue de la réunion on réso-
lut de lancer une campagne de 
propagande avec le but de grou-
per dans le nouveau sjmdicat 
tous les ouvrièrs' de la cause 
agricole. Ce qui pourra assurer 
l'existence du nouvel organisme 
qui est encore en état de gesta-
tion. 

M. Oscar Gatineau souligna 
la situation inouïe du nouveau 
syndicat. "Une, association pro-
fessionnelle a ordinairement pour 
but, dit-il, dê  promouvoir les 
intérêts de ses propres membres. 
Le sj'ndicat que nous parlons de 
fonder aura' pour but de consa--
cror les efforts de ses membres 

à des intérêt,s qui ne sont pas 
proprement les leurs. ,; 

M. .D.-C. Noiseux croit que 
le sj^ndicat pourrait rendre de. 
grands services à la cause agricole 
en faisant disparaître les diver-
gences de vue existant entre les 
ouvriers de la cause agricole. M. 
Bertrand Grandguillot se dit 
enchanté'de l'idée. "On a tou-
jours considéré le travail orga-
nisé, dit-il, comme un mouvement 
égoïste, occupé uniquement de 

lui-même. En réalité, le travail 
organisé chrétien a pour but de 
travailler à la paix et à l'ordi'e 
social par l'aménagement syn-
dical des profession§. • Cette ini-
tiative des ouvriers leur attirera 
la sympathie du public". 

G. D. ' 

Le bien qu^on a, la mort le 
prend. . . , . , 

Le. bien i)u on fait,, le ciel 
rend. , , ^̂  

(Louis yeu i l l o t ) . 

le 

EMtLE -NAP . BOILEAU; 
Sec.-très. 

ULRIC BOILEAU, 
Prés.-gérant 

•«Fe»»r Té(. CH«rrier 3191-3»î^2 

ULRIC BOILEAU, Limitée 
ENTREPRENEURS G E N E R A U X 

E D I F I C E S R E L I G I E U X 

4869, RUE CARNJER M O N T R E A L 

Tannerie : 4900, rue IberviUc 

Daoust, Lalondc ^ Cie, Ltée 
MANUFACTUR IERS DE CHAUSSURES 

T A N N E U R S et C O R R O Y E U ^ S 

fSureau «f fabri<)ut : 

939. SQUARE V I C T O R I A — M O N T R E A L 

M A D A M E 

LA LA ITER IE D O M I N I O N L I M I T E E 

vous offre son 

LAIT PASTEURISE 
Appelez AMherst 2277 

Immédiatement-, nous enverrons notre représentant. ' 

LAITERIE DOMINION 
4166. RUE P A R T H E N A I S 

H.-C, CORNELLItR, gérant. 

Z o R I C 
LE M E R V E I L L E U X NETTOYEUR 

Donne les meilleurs résultats dans 

les COMPLETS. Paletots ou Robes et dans 

L INGER IE DEL ICATE 

la 

4 SERVICES DE BUANDERIE 
au minimum de 50 cts 

THE 

Aussi C H E M I S E S et C O L L E T S 

Pour plus amples I N F O R M A T I O N S 

NEW METHOD WASHING 
LTD. 

. Appeler DOilard 4661 
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Rapport 4es élections du 12ème 
Congrès annuel de la C.T.C.C. 

Président; ' JVi. Ôsias Filion, de Montréal, 
réélu par acclamation. 

1er vice-président; Ad. Bviissière, de Québec. 

3e vice-président; G.-A. Gagnon, de Chicoutimi, 
. réélu par acclamation. 

René Bénard, de Montréal. 

MM. H. Quevillon, de Hull. 
A. Colette, de Sherbrooke. 
A. Blanchard, de St-Hyàcinthe. 
È. TeÙier, des Trois-Rivières. 
•J.-T. Robitaille, de Québec. 

Sec.-irésorier; 

Directeurs; 

Notre belle province 
P R A T I Q U O N S LES SPORTS 

D 'H IVER 

Sujets d*étu<les pour nos Cercles 

Ou programme de restaura- 11 
ttou sociale, publié par l'École 
Sociale Populaire de Montréal 
et que la C.T.C.C. vient d'adop-
ter, nous reproduisons plus bas 12 
les 19 revendications ouvrières 
qu'il contient, groupées sous 13 
cinq chefs différents. Leur, com-
mentateur (le signataire de cette 
note) les a ainsi groupées dans la 
brochure qui les développera et 
«)ui paraîtra sous peu: 

Nous les reproduisons ici, eû 
primeur, dans le dessein de les 
©ffrir en guise de programme 14 
d'études à ceux de nos cercles à 15 
<qui cela pourrait servir. C'est 
*iu reste déjà le programme du 16 
cercle T.éoi) X I I I de Montréal. 

A. C . 

>;<.)s i{ i>:vENP4CATiOi\j^ 
( ) T J \ - R I È H É S 

1 

SALAIRE 

1 Primat du salaire sur les 
dividendes 

2 Salaire vital proportionné 
à la famiUe moyenne . 

3 Expérimentation prudente 
des allocations familiales 
on tenant compte du pro-

• blême rural 
4 Salaire minimum aux jour-

naliers. 

11 : 

Lois ORti'AxNIQUBé bo TRAVAn. 

6 E-xtension juridique du con-
Irat collectif 

,, 6 Organisation corporative de 
la profession 

7 Fermeture des métiers par 
l'apprentissage 

! 8 Code du travail et Conseil 
supérieur du travail. 

111 

JyKCISLATION KA'lilONALB 

9 Uniformisation dans tout le 
pays de certaines lois ou-
vrières qui ont une portée 

" nationale ou internationale 
comme la réglementation 
des heures du. travail. 

' IV 
KT. 

ASSISTANCE SOCI.ALK 

10 Organisation progressive dts 
assurances sociales = à base 

contributoires. 

IV 
18 
19 

AppH cation immédiate,com 
me mesure transitoire, de 
la loi des pensions de vieil-
lesse. " 

Allocations aux mères né-
cessiteuses. 

Révision de la loi des-acci-
dents du travail quant au 
choix du médecin et au 
délai donnante droit à l'in-

demnité. 

V 

MKSURKS diverses 

Retour de la mère au foyer 
Réglementation de la vente 
à tempéraments 

Initiatives publiques et pri-
vées qui faciliteront à-l'ou-
vrier l'accession à la pro-
priété 

Disparition des taudis 
Observance du dimanche 
Surveillance plus efficace de 
l'observation des lois ou-
vrières. 

Littérature Syndicale 

Le Bureau a en sa possession 
diverses séries de brochures, 
tracts et autres documents qu'il 
désire distribuer gratuitement 
à qui en fera la demande. Aux 
membres des cercles d'études 
particulièrement, de profiter de 
cette aubaine; . 
Voici la liste de cette littérature: 

L'Association professionnelle, 
de M. l'abbé :Maxime Fortin. 

L'atelier syndical fermé et "Pour-
quoi cette opposition fratricide" 

. de M. Alfred Charpentier. 

La charte du travail dx syndica-

lisme chrétien: 

Le Plan d'assurance confédéral-

Rapports des procès-verbaux de 

la t'.T.G.C. depuis 1926. 

Depuis quelques années, le dé-
partement de la Voir ie , avec l'as-
sentiment et la contribution f i-
nancière des municipalités in-
téressées, entretient des chemins 
d 'hiver dans uiî rayon de 50 à 7ô 
milles des cités de Québec et de 
Montréal. 

Cette excellente pratique t e i ^ 
à se généraliser et, chaque ai5F 
née, d'autres municipalités se 
joignent au groupe initial. 

Lés municipalités qui agissent 
ainsi vont de l 'avant pour le 
plus grand bien de tous. 

Les cultivateurs, qui compren-
nent leurs intérêts, sont les pre-
miers à bénéf ic ier de ces che-
mins d 'hiver qui leur, permet-
tent d'atteindre les marches des 
grandes vil les et d'écoùler leurs 
produits. Les maraîchers trou-
vent plus faci lement preneurs 
pour leurs légumes et les thstn-
buteurs de lait font plus facile-
ment la distribution du lait au 
bénéf ice des propriétaires de 
grands troupeaux de vaches lai-
tières. 

Chacun y trouve donc son 
compte et c'est la masse du peu-
ple qui en bénéf ic ie en général. 

Ceux qui, par amour de la v ie 
en plein air ou pour fo r t i f i e r 
une santé délicate, s'adonnent 
aux sports d 'hiver, sont heureux 
de cette polit ique sage de 1 en-
tretien des chemins d hiver. 

Ils peuvent se transporter ta-
cilement, en auto, à divers en-
droits de la campagne quebecoi-
se, et pratiquer soit le ski, soit 
la raquette, ou tout autre sport 
d 'hiver qu'ils jugent a propos 
ou de leur goût. _ 

En général, nous neghgeons 
trop, dans notre province, la 
pratique régulière des sports 
d'hiver, si réconfortante, si v iv i -
fiante, si génératrice d'énergie 
et de santé. 

Sous prétexte d'âge, souvent, 
on s'ankylose, on s'abstient de 
prendre part, une part active, a 
une foule d 'exercices en p lem 
air qui nous rendraient des ser-
vices appréciables. 

11 faut réagir, pratiquer les 
sports d 'hiver, les meilleurs, 
ceux que la médecine moderne 
recommande le plus e t . . . rester 
jeune, en pleine possession de 
toutes ses facultés. 

L 'entretien des chemins d hi-
ver, facilitant l 'accès des campa-
gnes. et des coll ines voisines, 
nous y encourage. 

A roccïSion apiwlez DOHard 1345 

Directeur 
de 

Kunérailies 

Embaumeur 
diplômé 

SaJoD 
mortuaire 

Seivice 
jour et nuit 

REMI ÂLLARD 
234 DeCas;cltiaki, Moittrcal 

Tél. AMherst 7080 

Eugène Hardy 
E N C A D R E U R 
S E R R U R I E R 

Fabricant de Clefs ' N4aîtresses 
pour maison appartement 
Clefs et serrures d'autos de 

toute marque. 

4371, avenue Papineau, 
" MONTREAL 

Té). H.irbour 2390 
A. BEAUHEQARD, Pl-op. 

ModelTire Vuloanizing 
ENRC. 

Spéciafité: Vufcanisafion 
de pneus 

eir vitres ^'aatocnobilcs 
Pneus ne'jfs- et usagés à ven^ 
dre. Service et vente de batte-

ries, et service-spécial aux 
membres. 

366 AVE DES PtKS EST 
MONTREAL 

Tél. CHerrier 3«1 
Vente et Service des Batteries 

EXIDS. 
Collette Battery Service 
Réparation du Byàtème électrique 

à'automoblle. 
Batteries cliargéea, réparées et 

emmagasinées. 
J 300 OeMonHpy Montréal 

LE CADEAU IDEAL 

! Nous sommes dans la période des cadeaux. Puisque l'or^ 
réalise de plus en plus la nécessité de l'épargne nftéthodique 
incessante, de l'épargne créatrice d u ' c a p i t a l nécessaire au: succès, 
du jeune homme, de la jeune fille, pourquoi ne pas offrir ^une 
banque à domicile revêtant la forme d 'un livre, permettflrrt de 
recueillir la menue monnaie qui glisse si fàcilerhent entns les 
doigts? , 

Vous pouvez vous procurer nos petites banques en stx cou-, 

leurs différentes, en vous adressant à l 'un ou l'àutre de^ nos 

gérants. 

Elles constituent un cadeau magnifique et très pratique, a 

l'occasion de la Noël et du jour de l 'An. 
BONNE ET HEUREUSE ANNEE A TOUS} 

La Banque Provinciale du Canada 
Sir Hormisdas Laporte, K.B.. C.P. 

Président. ,, 
Chs-A. Eoy, Gérant Généra). 

S.-J.-B. RoUand, 
Ter vice-Président. 

DEPARTEMENT du SECRETAIRE de la PROVINCE ie QUEBEC 
L'Hon. A T H A N A S E D A V I D , Secrétaire général. 

Enseignement 
technique 

• • • 

ECOLES TECHNIQUES 
Montréal - Québec - KM» 

COURS TECHNIQUE : 

Cours de formation générale technique prépa-
rant aux carrières industrielles. (Trois annees 
d'études.) 

COURS DES METIERS : 

Cours préparant à l'exercice d 'un métier en 
particulier. ( D e u x années d'études. ) 

COURS D'APPRENTISSAGE : 

Cours de temps partiel organisés en collabo-
ration avec l'industrie. (Cours d' imprimerie à 
l'Ecole Technique de Montréal.) 

COURS SPECIAUX : 

Cours variés répondant à un besoin particulier. 
(Mécaniciens en véhicules-moteurs et autres.) 

COURS DU SOIR : 

Pour les ouvriers qui n 'ont pas eu l'avantage de 
suivre un cours industriel complet. 

COURS D'ARTS ET METIERS 
Section des Métiers 

COURS DU SOIR : 
Montréal. Port-Alfred, Chiccutirni. La Tuque, 
Beauceville, Lévis, Lauzon. Saint-Romuald, 
Sherbrooke, Saint-Hyacinthe. Valieyfield, La-
chine, Shawinigan Falls. 

Ces cours s'adressent tout parlienliérement aux 
' ouvriers et couvrent plusieurs sujets tels 

que- Dessin industriel, Mathématiques 
de l'ouvrier. Electricité, J^iure, 

de plans. Travail du bois; 
etc., etc. -'K 

A U G U S T E F R I C O N . 
D i r e c t e u r Général de l'Enseignement T^hn iquc 

1430, RUE SAINT-DENIS. MONTREAL 
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CONSEIL ECONOMIQUE ET CONSEIL 
SUPERIEUR DU TRAVAIL 

Organisation en Belgique 

Depuis très longtemps la Bel-
gique possède un certain nom-
bre d'organismes spéciaux des-
tinés, selon leur compétence par-
ticulière, à conseiller les autori-
tés politiques. Dès 1834, était 
constitué le Conseil Supérieur de 
l'Agriculture, chargé de donner 
des avis sur les mesures visant 
au progrès de l'agriculture. En 
1890, s'organise le Conseil Supé-
rieur de l'Industrie et du Com-
merce, où sont représentées les 
diverses branches du commerce 
et de l'industrie et qui donne 
son avis sur les questions que 
le gouvernement lui soumet. 
Puis, en 1892, le gouvernement 
belge créait le Conseil Supérieur 
du Travail, en 1909, le" Conseil 
des Classes Moyennes, et en ces 
dernières années, le Conseil supé-
rieur de la Navigation intérieure, 
le Conseil supérieur de la Marine 
et le Conseil supérieur des Trans-
ports. La Belgique possède en 
outre un Conseil National du 
Commerce Extérieur, une Com-
mission Consultative des Exposi-
tions et Foires à l'étranger, une 
Commission du Ducroire char-
gée d'examiner les demandes de 
garantie adressées au gouverne-
ment par les industriels qui ven-
dent à l'étranger; enfin un Comi-
té technique et financier des 
travaux publics, fondé en 1927. 

Sa composition 

]']n août 1930, un décret royal 
instituait le Conseil Supérieur 
Économique, organe central qui 
coordonne les divers organismes 
ci-dessus, utilise et complète 
leurs travaux. Ce Conseil supé-
rieur compte 26 membres ayant 
voix délibérative et 9 membres 
ayant voix consultative. Le 
premier groupe se compose de 
professeurs des Universités, des 
présidents des associations pro-
fessionnelles, agricoles et indus-
trielles, des commissions de la 
Bourse, de la Banque Nationale 
et autres banques, de fabri-
cants, de représentants des 
coopératives, des syndicats et 
fédérations. Un directeur de la 
Banque Nationale de Belgique 
remplit les fonctions de secré-
taire. Des fonctionnaires du 
ministère des Colonies, du Mi-
nistère des Travaux Pubhcs, 
l'Inspecteur général de l'Admi-
nistration de la Marine, l'Ins-
pecteur général des Télégraphes 
et des Téléphones, le Secrétaire 
général du Ministère de l'Indus-
trie, du Travail et de la Pré-
voyance sociale, le Directeur 
général du Ministère de l'Éco-
nomie, le Secrétaire général du 
Ministère des Affaires Étrangè-
res, le Chef de Cabinet du Mi-
•nistère des Finances, le Chef de 
Cabinet du Premier Ministre 
composent le deuxième groupe. 

Ses fonctions — Son oeuvre 
Aux termes de sa loi organi-

que, le Conseil Supérieur Écono-
mique doit, "à titre d'organisme 
consultatif, étudier toutes les 

A^uestions intéressant l'économie 
du pays". Le gouvernement le 
charge de ces études, mais il peut 
exiger tous les renseignements 
nécessaires, et procéder à des 
enquêtes afin de se rendre comp-
te de la situation économique. 

I-e conseil est entré en fonc-
tions en octobre 1930, soit en 
pleine période de crise. Son acti-
vité ne pouvait en être que limi-
tée. Le gros du travail s'efïectue 
dans les commissions. L'assem-

blée plénière se réserve les déci-
sions au sujet des résolutions 
et des avis. On créa immédiate-
ment trois commissions: 1) Une 
commission chargée d'étudier la 
crise économique, la politique 
financière et douanière, le mar-
ché de l'argent et des capitaux, 
le coût de la vie et des trans-
ports; 2) Une commisson char-
gée des questions de production 
industrielle et agricole; 3) Une 
commission chargée d'étudier 
la répartition des marchandises, 
le commerce à l'intérieur, à l'é-
tranger et dans les colonies. Dès 
le 15 octobre 1930, cette dernière 
commission établit son program-
me.- Elle étudia le commerce 
extérieur et la possibihté de 
l'améliorer au moyen du crédit, 
la question des licences d'impor-
tation, la création de comptoirs 
de vente à l'étranger, les ques-
tions de navigation, d'abaisse-
ment du fret, le commerce avec 
le Congo, etc. On chercha égale-
ment les moyens d'activer la 
consommation dans le pays des 
produits coloniaux: café, coton, 
etc. 

En avril 1931 eut lieu une 
Assemblée plénière. On y pré-
senta des rapports sur la situa-
tion économique générale, et y 
discuta des questions de grande 
importance, comme la crise char-
bonnière et la libre importation 
des charbons étrangers, la sous-
consommation dans l'industrie 
du cuir par suite de la fabrication 

des succédanés, la concurrencé 
dans l'industrie du ciment et la 
nécessité de la concentration 
pour ce|te branche de l'industrie, 
larsurproduction dans l'industrie 
du coton. On étudia aussi l'adop-
tion de la journée de six heures. 

Avantage 
des conseils consultatifs 

Les deux exemples ci-dessus 
montrent que les conseils con-
sultatifs d'experts sont d'une 
constitution plus simple et donc 
d'un maniement plus facile que 
les conseils du type représenta-
tif. Il nous semble, quant à nous, 
qu'ils peuvent rendre des ser-
vices tout aussi considérables. 
Les conseils représentatifs sup-
posent une organisation* sociale 
vaste, puissante, très diversifiée. 
Ils conviennent bien à l'Italie 
fasciste, avec son organisation 
hiérarchisée, où tous les organes 
s'insèrent dans une vaste pyra-
mide au sommet do laquelle 
préside le Duce. Ils conviennent 
aussi à la France où les divers 
-métiers et professions sont forte-
ment organisés en 'syndicats ou 
associations professionnelles bien 
étabhs dans leurs cadres. Cette 
formule ne conviendrait cepen-
dant pas aux pays où l'organisa-
tion sociale est moins avancée. 

Esdras M I N V I L L E 

professeur à l'Ecole des Hautes 
Etudes Comm&xiales de Montréa 

y << < < < 

Encore quelques jours, quelques heures et l'année 
1933 aura passé à l'histoire. Cette.page d'histoire civile 
par l'année qui finit, on ne devra pas la placer au 
milieu de ces pages racontant une période d'histoire 
qu'il fut convenu d'appeler l'Age d'Or. Non ce ne fut 
pas même l'Age de Plomb, surtout au point de vue 
construction. J'ose espérer que le temps, un grand 
guérisseur, sauta vous guérir par l'oubli des maux 
soufferts en 1933, qu'il saura vous guérir surtout 
par un retour prochain à la prospérité. — A quelque 
chose malheur est bon. Ce dicton aura trouvé, une 
fois de plus, sa réalisation en 1933. La crise qui s'est 
continuée plus forte que jamais cette année aura vu 
poindre un projet de loi que l'on n'eût peut-être pas 
osé désirer en un temps de prospérité. L'année syn-
dicale se termine, dans les métiers de construction 
surtout, sur une vision de prospérité, vision qui 
devra se réaliser, si nos gouvernants nous accor-
dent l'extension juridique des contrats. 

Espoir, confiance dans les hommes, dans les asso-
ciations, dans les gouvernements; confiance en Dieu 
surtout. 

Cette confiance, puisse-t-elle gagner, imprégner 
le coeur de nos syndiqués; puisse-t-elle pénétrer 
dans les trop nombreux foyers que la misère et le 
découragement ont envahis. Aux^ enfants qui souf-
frent, aux mères qui cherchent à inspirer à toute la 
famille un courage qu'elles n'ont plus, à tous et pour 
tous je demande à Dieu, pour 1934, ses faveurs spi-
rituelles et temporelles. 

Je vous bénis en ami, en frère, en père. 

Léandre LACOMBRE, Ptre, 
aumônier des syndicats de la construction. 

»•>>>>>>>>>>>>•>>>>>•>->•>>>•>>>>>>>>>> >>>>>> jt 

Cartes Professionnelles 

ANTONIO GARNEAU 
AVOCAT et PROCUREUR 

de l'étude 

Bertrand, Cuérin, Coudrault & Carneau 
276 OUEST, RUE ST-JACQUES - M O N T R E A L 

ERNEST B E R T R A N D , C.R., 
Substitut Senior du Procureur Général. 

C.-E. C U E R I N , C.R„ M . C O U B R E A U L T . C.R., 
A N T O N I O C A R N E A U , H. -N. C A R C E A U , 

M A R C E L P IGEON. 

CLairval 2827 C O N S U L T A T I O N S : 1 à 3 p.m. _ 7 à 9 le soir 
Aux membres des Syndicats Catholiques résidant dans Vlauville, 

Malsonneuve ou Hoohelaga nous recommandons le 

m J.'A. BARRETTE 
MEDECINE GENER.^LE, MALADIE DES FEMMES ET DES ENFANTS 

ELECTRICITE MEDICALE 

RAYONS: X, ULTRÂ-VIOLETS, INFRFA-ROTJGÎES, DIATHEBMIE 
COURArNTS GALVANIQUES ET SINI-SOIDAUX. 

2380 Pie tX — Rés. : Appt 1 ; Bureau: Appt 2 

8069, RUE SAINT-DENIS Tél. DUpont 5109 

F.-EUGÈNE THERRIEN 
A V O C A T 

-r-, ^•^étropole — Local 505 — 4, rue Notre-Dame Est 
Tel. HArbour 0203 Montréal 

Tél. HArbour 0187-8 

MARCEL PRIMEAU 
10, Saint-Jacques Esf-

A V O C A T 
Chambre 62 

j .-Théo. LECAULT J.-Théo. LECAULT, jr. 

LEGAULT S LEGAULT 
N O T A I R E S et C O M M I S S A I R E S 

Bureau du jour : 

152 Notre-Dame Est 
Tél LA. 1633 

Bureau du soir : 

1687 rue LaSalle 
Tél. CL. 7506 

A I D E Z U N DE V O S A N C I E N S 

M E M B R E S D U S Y N D I C A T 

En achetant à la 

Librairie Scnécal Ltéc 

Articles religieux. Papeterie, Livres 

Bonbons, Tabac, Cigares, Cigarettes, 

toujours frai.ç et à bon marché. 
* 

w 

Librairie Sénécal Ltée 
943 M O N T - R O Y A L EST Coin Mentana 
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LE FOYER 
Picoa-e l'Ermite 

C'est de là qu'un Dieu prêche 

"La Croix" 

Je viens de perdre une des bel-
les heures de ce matin... Vous 
savez...? une de ces heures qui 
"ont des fleurs dans la bouche"... 

Je l'ai perdue en lisant des 
journaux qui commentaient la 
déclaration ministérielle, — une 
de plus! 

Mais au moment où, d'une 
main lassée, j'envoyait dans le 
panier à papiers toute cette 
viande creuse, une femme entra 
dans mon bureau... une pauvre 
femme du peuple. 

Elle avait une robe grise, un 
fichu sur la tête, et elle portait 
dans ses deux bras un paquet 
volumineux, soigneusement en-
touré de papiers • et ficelé à 
souhait. 

—Voilà, Monsieur le Curé... 
Je voudrais que vous me bénis-
siez tout cela... 

-Tout cela? 
' Oui. 

* * • 

.\lors, avec méticulosité — la 
ficelle coûte si cher! — un à un, 
elle défit les nœuds, ouvrit le 
papier, gris comme sa robe... 

Et j'aperçus une belle crèche, 
naïve et multicolore. 

—Ah... je change d'air! m'é-
criai-je en riant. 

—Vous la trouvez jolie, ma 
crèche ? 

- Et complète ! 
—Mon mari et moi, nous 

avons cherché à n'oublier per-
sonne... 

l":n effet, tout le monde y était. 
Il y avait le petit Enfant-Jésus 

en robe de tulle, sur du foin... 
11 y avait la Sainte Vierge avec 

son beau manteau bleu... 
11 y avait le bon saint Joseph 

fatigué, rêveur, sa ̂ tête chauve 
«ppuyée sur son bâton. 

Et puis, naturellement, le 
bœuf, un bœuf superbe, l'âne 
et quelques bergers qui présen-
taient un agneau à l'Enfant-
Jésus. 

* * * 

Tout cela était clair, gai et 
coquet. Sur mon bureau, couvert 
de paperasses austères, toutes 
ces couleurs chantaient. 

-Ce que mes petits vont être 
heureux, dimaiiche soir! On allu-
mera l'étoile... On portera des 
fleurs... On fera la prière du soir 
devant elle... 

—Vous avez l'habitude? 
-Nous avons toujours fait 

une crèche chez nous. Mais l'an-
cienne était à bout. Alors, mon 
mari l'a repeinte et donnée à 
des voisins. Maintenant, avec 
nos économies, on s'est offert 
celle-ci 

Et la femme souriait à sa 
crèche... 

Et la crèche semblait sourire à 
la femme... 

* * * 

Car, en la crèche, se concentre 
lout le charme infini de Noël. 

Une égUse sans crèche, c'est, 
en hiver, la cheminée sans feu. 

Et, par crèche, nos pères n'en-
tendaient pas seulement une 
chose toute faite, achetée chez 
un marchand, et placée là, dans 
une quelconque chapelle, comme 
on place, sans ferveur, une quel-
conque chaise. 

Non... Leur crèche/à eux. 

était la reproduction, amoureuse_ 
ment faite, du mystère des mys 
tères: Dieu "se faisant chair". 

Pressez ces deux mots: Dieu 
et chair, les ressorts de la raison 
se tendent à éclater, car on arri-
ve, d'un seul bond, au mystère 
central, au seul mystère, qui est 
l'Amour. 

* • * 

La crèche est donc la grande 
actualité de cette semaine. 

La crèche au foyer de la fa-
mille... 

La crèche dans les écoles... 
dans les patronages... dans les 
camps de Scouts. 

La crèche intéresse tout le 
monde, depuis le bébé qui bat des 
mains devant son divin frère 
jusqu'au Monsieur en gris qui, 
pensivement, vient la regarder, 
et qui s'en va en murmurant: 
"Tout de même, si c'était vrai ?" 

Mais oui. Monsieur tout en 
gris, c'est vrai!... 

Et comme on voit palpiter 
toute une patrie derrière les pau-
vres plis d'un drapeau, j'aperçois 
derrière l'image naïve tout l'a-
mour infini d'un Dieu pour la 
pitoyable humanité. 

* * * 

Si, dans votre région, il y a 
pour Noël des coutumes tradi-
tionnelles, conservez-les préci-
eusement! 

Comprenez alors votre rôle 
"d'agent de liaison". 

Dans telle paroisse de l'Aisne, 
les bergers ou les Enfants de Ma-
rie conduisent solennellement à 
la crèche un mouton vivant, of-
fert à tour de rôle, par chaque 
fermier du pays. 

Ce mouton devient sacré; on 
l'appelle le "cadet"; on ne le tue 
pas, et il meurt, de sa belle mort, 
dans la ferme où il est né. 

Que de traditions touchantes 
en Alsace, en Bretagne, en Savoie 
et dans nombre de nos provinces! 

A Paris, beaucoup de parois-
ses ont des crèches qui sont de 
véritables reconstitutions his-
toriques. 

Elles sont fêtées pendant tout 
le mois de janvier. On y place 
une tire-lire pour les enfants pau-
cres de la banlieue rouge. 

Et les tout petits, gentiment, 
s'entraînent là au sacrifice et 
à la charité. Parfois ils y lais-
sent jusqu'à leur croissant... 
jusqu'à la tablette de chocolat 
de leur goûter... 

Parfois aussi, le mouton - du 
plus sage est le plus près, ô ra-
gilité humaine!;.. il y a des 
catastrophes. Et alors le mouton 
redescend... 

moins gaga, avec une hotte plei-
ne de joujoux, et que, pompeuse-
ment, on intitule: le Père Noël. 

C'est lui qui est chargé de 
taire oublier l'Enfant-Jésus. 

Contrefaçons, tout cela! 
Que les catholiques ne se lais-

sent pas "manoeuvrer". 
NOËL, C'EST L A CRECHE! 
C'est l'Enfant-Jésus venant 

sur la terre pour dresser, devant 
a ruée des passionsh umaines, 
a seule formule de sa,lut: "Ai-
mez-vous, comme moi je vous ai 
aimés!" 

• * * 

Conclusion : Faites des crèches 
partout ! 

Des crèches chez les riches... 
Des crèches dans nos églises 

populaires... Faites-les jolies, vi-
vantes, parlantes... 

Pensez aux petits qui vien-
dront les voir, ces crèches... C'est 
leur pain à eux... ParvuU petie-
runt panem... Et ils repartiraient, 
déçus, si un prêtre, ou une pa-
roissienne de cœur, ne leur en 
donnait pas la joie. 

La joie de voir, dans ses lan-
ges, cet Enfant-Jésus, leur ami 
et leur frère... cet Enfant que, 
invisibles, gardent les anges, 
mais que guette déjà toute la 
haïne d'Hérode: 

Noël!... Noël!... . 

Nous venons du ciel 

T'apporter ce que tu'désires. 
Veux-tu des fruits du paradis f 
Ou du blé des célestes granges ? 

P IERRE L ' E R M I T E 

Chariand & Charland 
ATOcats et Procureurs 

57, RUE ST-JACQUES OUEST, 
Montréal 

Tél. PLateau 2673 
J.-R. CHARLAND 
2373 Monsabré, 

Notre-Dame des Victoires 
Tél. CLalrval 0628M 

Bureau du soir pour le Nord: 
GERMAIN CHARLAND 

6992, rue St-Denis 
X« . DOllard 5243 

Tél. AMherst 5544 
CHerrier 0376 

Pharmacie 
P I N S O N N A U L T 

1390 Ontario Est, coin Plessis, 
Montréal. 

On a cherché bien des formu-
les sociales. 

Il n'y a que celle de la crèche 
qui ne fasse ni des esclaves ni des 
brutes. 

Aussi, en Russie, veut-on ab-
solument la supprimer, l'humble 
crèche. On poursuit même les 
pauvres diables qui vont couper, 
-dans les bois, les petits sapins 
symboliques, si chers au cœur des 
paysans russes. 

Chez nous, les I.oges croient 
plus habile de dém irquer le hé-
ros de la fête. 

C'est ainsi qu'on lance dans 
la circulation je ne sais quel vieux 
barbu bonhomme, Pair plus ou 

Tél. CHerrier 6488 
Résidence: 1615 St-André 

FRontenac 5662 
I.-Edouard Jeannette 

NOTAIRE 
1306, rue Ste-Catherie E. ! 

MONTREAL ! 

Encouragez les annonceurs 
de la Vie Syndicale. 

Exigez l'étiquette syndicale 
sur toutes vos impressions. 

PLateau 5151 

ACHETER CHEZ 

D U I ^ U I S 
C*EST ECONOMISER 

Chaque article acheté chez D U P U I S représente toujours 
îa pleine valeur pour votre argent au triple point de vue 
de QUALITE, SERVICE et SATISFACTION. 

La maison DUPU I S est dirigée par des canadiens fran-
çais et tous ses employés sont membres du Syndicat 
Catholique et National; elle mérite donc l'appui de 
tous les syndiqués. 

Rues Ste-Catherine, S»-André, DeMontigny 
et St-Christophe. 

1 
C H O C O L A T S 

Fournisseur du Secrétariat des Syndicats Catholiques 

Demandez les Bonbons de Chez Nous 
D 'ALBERT M E R C I E R 

CONFISEUR 
Chocolats: 20c boîte d'nne livre el plus. 

Bonbons et chocolats de haute qualité pour toutes occasions. 
4634 PAPINEAU — — AM. 5639 

Tél. AMherst 2562 

Bergeron 
Entrepreneur de 

rompes funèbres 
et embaumeur 

S A L O N S 
M O R T U A I R E S 

4228, Avenue P A P I N E A U 
Vis-à-vis l'église Imm.-Conceptlon. 

Limitée 

K M T R E A L S H O E S T O R E S 

Prop. des MONTREAL SHOE STORES 
Notre devise: 

BAS PRIX 
BONNE QUALITE 

27 magasins Montréal, Verdun, Lachine, 

Québec, Ottawa, Trois-Rivières et Sherbrooke 

L E S I R O P 
du 

Docteur GARNIER 
vous débarrassera des 

TOUX, R H U M E S , BRONCH ITES , 
E N R O U E M E N T S , etc. 

35c la bouteille. 

N VENTE Tonifiei-vous ! 

DANS TOUTES LHISTO-FER 
LES BONNES du 

PHARMACIES D^ctcur GARNIER 
est un tonique puissant et un reconstituant 

Agents spéciaux: de qualité supérieure. 
$1.25 la bouteille. 

P H A R M A C I E S M O D E L E S G O Y E R 
256 S T E - C A T H E R I N E EST HAH.-r ^ ^ ezez S T E - C A T H E M ^ EST 

(Près Ste-Ellsabeth) 79S0 FRontenac 9761 
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L'Organisation professionnelle 
et la convention collective 

Avantages 
du régime corporatif 

L'organisation professionnelle 
réunit tous ceux qui, à des degrés 
différents, appartiennent à un 
même groupe d'industries, et qui 
ont, dès lors, à côté de leurs inté-
rêts sj-ndicaux distincts, des in-
térêts professionnels communs. 

nuel d'Études et d'action socia-
les à l'usage du jeune clergé, 
aucun économiste sérieux n'ose-
rait plus nier l'existence d'une 
communauté d'intérêts entre 
tous ceux qui appartiennent à 
la même profession et surtout 
à une même entreprise, depuis 
l'administrateur-délégué jusqu'à 
l'apprenti ét au garçon de bu-
reau, en passant par les ingé-
nieurs, les agents techniques et 
commerciaux, les surveillants, 
les employés et les ouvriers. 
Aussi bien, voyons-nous se mul-
tiplier partout les Commissions 
mixtes ou paritaires, composées 
de délégués des syndicats patro-
naux et de représentants des 
syndicats ouvriers. Ces Commis-
sions élaborent des conventions 
collectives soigneusement appro-
priées aux besoins de la région et 
do l'heure." 

"Certes, la question de la 
sanction efficace et réciproque 

« des conventions collectives reste 
compliquée, mais cette difficulté 
n'empêche pas ces conventions 
d'être de plus en plus nombreuses 
et, en général, loyalement ob-
servées." 

fut adoptée par l'Union Inter-
nationale de Malines, continua-
trice de l'Union de Friboarg: 
•'De ce que la profession est un 
foyer d'interdépendance, il ré-
sulte que le jeu des activités in-
di^aduelles qui s'y déploient ne 
saurait, sans péril d'anarchie, 
être laissé entièrement à lui-
même. L'accomplissement des 

" A l'heui^ actuelle, écrivions- et l Œ e des ^ 
nous récemment dans notre Ma- lexeicice des droits 

réciproques requièrent une auto-
rité, géfante du bien commun de 
la profession, chargée notam-
ment de régler les conflits inté-
rieurs qui surviendraient, d'édic-
ter les règlements qui convien-
nent, de gérer les services de la 
profession _̂ et de la représenter 
auprès des pouvoirs publics, aux-
quels rautorité professionnelle 
est, par nature, subordonnée". 

Autorité professionnelle 
Syndicats 

et 

Régime corporatif 

Mais le régime des conven^ 
lions collectives n'a jamais ét' 
considéré par les catholiques so 
ciaux comme un régime définitif" 
Ils ont toujours souhaité une 
autorité professionnelle repré-
sentant à la fois les employeurs 
et les employés, investie d'un 
caractère officiel et possédant 
le droit d'édicter des règlements, 
sous le contrôle et l'autorité de 
l'État. Les membres de l'Union 
de Fribourg avaient défini ce que 
doit être la profession organisée, 
appelée par eux cwporation : 
•'.f .e régime corporatif est le mode 
fl'organlsation sociale qui a pour 
base le groupement des hommes 
d'après la communauté de leurs 
intérêts naturels et de leur fonc-
tion sociale, et pour couronne-
ment nécessaire la représentation 
publique et distincte de ces dif-
férents organismes". Le réta-
blissement de la corporation pro-
fessionnelle est une des applica-
tions partielles de ce système. 
Elle peut être définie: l'ensem-
ble des personnes qu^ exercent 
à un titre quelconque'leur acti-
vité dans une même branche de 
l'ordre économique. 
' Les membres de l'Union de 

bourg estimaient que le régi-
me corporatif comporte l'union 
des maîtres et des ouvriers; mais 
cet te union, destinée à constituer 
le véritable corps professionnel, 
devait être préparée. par la for-
mation de groupes syndicaux 
distincts et indépendants les uns 

•*es autres. 
("est cette dernière formule 

c|u'ont adoptés depuis longtemps 
l'immense majorité des catholi-
ques sociaux. Ils veulent que le 
rapprochemeat indispensable en-
tre.lcs organisations ouvrières èt 
les organisations patronales se 
fasse sous la forme d'un Comité 
mixte,-composé en nojnbre égal 
de délègues de.« deux groupes. 
C,''e«t la forme d'organisation qui 

Il ilnporte de ne pas confondre 
T'autorité professionnelle et les 
syndicats, mjilgré les rapports 
étroits de ceux-ci et de celle-là, 
et le rôle que les syndicats, du 
fait qu'ils existent, sont appelés 
à jouer dans le fonctionnement 
de l'autorité professionnelle. 

Les syndicats sont le plus gé-
néralement composés soit d'em-
ployeurs seuls (syndicats patro-
naux), soit d'employés seuls 
(syndicats d'employés et d'ou-
vriers). La profession comprend 
tous ceux qui coopèrent à l'exer-
cice d'une même profession. 

"Le parallélisme des syndicats 
d'employeurs et d'employés 
n'empêche pas la légitimité des 
uns et des autres, qui doivent 
jouir pratiquement de licéité re-
connue par le droit naturel aux 
associations." 

Telle est l'organisation que 
Pie X I approuve de la façon la 
plus formelle 

Après avoir signalé le danger 
que constitue pour la paix so-
ciale le fait que trop souvbnt, de 
nos jours, sur le marché du tra-
vail l'offre et la demande oppo-
sent les parties en deux classes 
comme en deux camps où les 
deux armées se livrent un combat 
acharné, le Pape écrit: "A ce 
grave désordre qui mène la société 
à la ruine, tout le mande le com-
prend, il est urgent de porter un 
prompt remède. Mais on ne sau-
rait arriver à une guérison par-
faite que si, d ces classes opposées, 
on substitue des organes bien cons-
titués, des ordres ou des professions 
qui groupent les hommes, non pas 
d'après la position qu'ils occu-
pent sur le marchés du travail, 
mais d'après les différentes bran-
ches de l'activité auxquelles ils se 
rattachent. De même, en effet, que 
ceux que rapprochent des relations 
de voisinage en viennent à consti-
tuer des cités, ainsi la nature incli-
ne les membres d'un même métier 
ou d'une même profession, quelle 
qu'elle soit, d créer des groupe-
ments comme des organes sinon 
essentiels, du moins naturels dans 
la société. 

''L'ordre résultant, comme l'ex-
plique si bien saint Thomas, de 
l'unité d'objets divers harmonieu-
sement disposés, le corps social 
ne sera vraiment ordonné que si 
une véritable unité relie solidement 
entre eux tous les membres qui le 
constituent. Or ce principe d'u-
nion se trouve — et pour chaque 
profession, dans la production des 
biens ou la prestation des servi-
ces que vise l'activité combinée des 
patrons et des ouvriers qui la cons-
tituent;— et pour l'ensemble des 
professions, dans le bien, commun 

auquel elles doivent toutes, et cha-
cune pour sa part, tendre par la 
coordination et leurs efforts. Cette 
union sera d'autant plus forte et 
plus efficace que les individus et 
les professions elles-mêmes s'ap-
pliqueront plus fidèlement à exer-
cer leur spécialité et à y exceller." 

Dans les notes de son édition 
de l'Encyclique Rerum Novarum 
publiée en 1924, M. l'abbé Tiber-
ghien estime que, dans la pensée 
de Léon X I I I , le mot corporation 
visait déjà l'organisation profes-
sionnelle plutôt que le syndicat 
proprement dit. .Si l'on s'en 
réfère au t,ext.e de l'imion de 
Fribourg, cette manière de voir 
semble très fondée. Il n'en était 
pas moins nécessaire de recourir 
à de nouvelles précisions parce 
que, en plusieurs endroits de son 
Encyclique, Léon X I I I ne dis-
tingue guère la corporation du 
syndicat. 

G . - C . P T U T T E N , O . P . 

COMITÉS DE PUBLICITÉ. . . 

Répondant à un vœu du Con-
grès, voici les centres qui ont, à 
date, formé leurs comités de 
publicité. 

Conseil central de Montréal: 
MM. Bernard Grandguillot, syn-
dicat interprofessionnel ; Laro-
che, syndicat du Tramway; 
Ouellette, syndicat des peintres. 

Conseil central du diocèse d'Ot-
tawa: JNIM. L.-G. Deoeiles, syn-
dicat des imprimeurs-relieurs; 
L. Sabourin, syndicat interpro-
fessionnel et T. Lauzon, syndicat 
des charpentiers-menuisiers. 

Les conseils qui ne l'ont pas en 
core fait se hâteront, nous l'espé-
rons, de former leurs comités de 
publicité. 

Une fois formés dans chaque 
centre ces comités auront surtout 
pour consigne cette année, selon 
le vœu du congrès, de préparer 
l'opinion publique à l'accepta-
tion (?) de l'extension juridique 
du contrat collectif. 

A. C. 

Xél. CHerriêr 1133 

C I T Y T IRE SHOP 
V. GRENIEB, Prop 

Vulcanisation de pneus, pneus , 
neuls et usagés et service 

général. 
acompte spécial aux membres. 
1123 Dorehester E., Montréal 

Tél. AMherst 6 8 ! 5 et 0 0 7 5 

A. Lapicrrc 
BOUCHER 

Là ou l 'hygiène, la qualité gt la 
pesée sont scrupuleusement 

observées. 
Votre satisfaction est mon 

succès 
Attention spéciale aux com-

mandes par téléphone. 

1850 et 1330 
M O N T - R O Y A L EST, 

M O N T R E A L 

Bureau! LAncaster 1771 DESSINS SOUIOS STTR DEMANDB 

C. L A M O N D & F I L S 
Manufachiriers de bijouterie et médailles 

Snsisnej en or, émail, or plaqué, arsent, bronze et alnminlomi 
Noua sommea possesseurs de 95% des coins de la maison 

Caron Frères Inc. 
_M5>. RUE BLEURY s: „ MONTREAL 

Encouragez les Imprimeurs ayant l'Étiquette 

SEPT ateliers importants ont signé des contrats 
d'afe!ier FERME avec notre Conseil d'imprimerie. 
Ce sont: 
L ' I M P R I M E R I E POPULA IRE Limitée, 430. rue No< 

tre-Dame est; 

L A L I B R A I R I E B E A U C H E M I N . 430, rue Saint-Ca-
briel: 

A R B O U R & DUPONT, Limitée. 429, rue Lagauche-
tière est; 

L 'ECLA IREUR, 1725, rue Saint-Denis; 

L ' I N S T I T U T DES SOURDS -MUETS , 7400 « M St-
Laurent; 

L ' I M P R I M E R I E D U MESSAGER, 4260 Bordeaux; 

T H E R I E N FRERES Limitée, 334, rue Notre-Dame est; 

Pour vos YEUX 
et votre BOURSE 

Consultez les spécialistes officiels 
des Syndicats Catholiques 

Nationaux 
Votre VUE , le plus 
précieux des organes de 
l 'organisme humain, exi-
ge une attention et un 
soin tout particulier. 

Consultez-nous, où la 
science et l'expérience 
répondent précisément 
aux besoins de l'oeil. 

" N ' A L L E Z P A S " 
au hasard, voyez ceux qui 
peuvent vous guider sû-
rement. 

" P R I X 
spécialement réduits dé-
fiant toutes compétitions, 
sur nos V E R R E S et M O N -
T U R E S et les ordonnan-
ces de médecins-oculis-
tes. 

3 spécialistes pour l 'exa-
men. de la vue et un la-
boratoire des plus scien-
tifiques à votre 

SERV ICE. 

Institution e.-sclusivement Canadienne 
26,'), BUE SAINTE-CATHERINE EST — TEL. L.\. ej03 

3871 rue Sainte-Catherine Est, coin Bourbonnière — TéL FR. 5900 
Succursale: 6890, RUE SAINT-HUBERT — Tél. DO. 8335 

Succursale: %ilN'T-LAMBERT: 270 Avenue VICTORIA — Tél. 791 
LA PLUS GRANDE INSTITUTION I>U GENRE AU CANADA 

Messieurs les membres des Syndicats Catholiques 

E N C O U R A G E Z 

La Cie de Charbon Atlantic 
Fournisseurs attitrés du 

S E C R E T A R I A T DES S Y N D I C A T S C A T H O L I Q U E S 

Anthracite gallois, écossais et américain, charbon Bleu, LaSalle Coke 

Spécialité: BOIS DE CORDE 

CRescent 3443 182 Beaubien Est 
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FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX 
Le Syndicat des fonctionnai-

res municipaux es! une union 
professionnelle dont' le but est 
la protection de ses membres 
et de leurs dépendants au moyen 
(le l 'assurance-vic. Son rayon 
(l'action compi-end l'hOtel de 
vi . le et ' les di f férents services de 
l 'extérieur où sont groupés;- les 
employés de .bureau. 

W Le syndical s'est occupé prin-
cipalement, depuis 1923, de dé-
ve lopper l 'assurance col lect ive 
f h e z les employés. Lé succès 
remporté depuis 10 ans, alors 
que nous commencions nos ac-
tivités dans ce domaine, avec 
un ef fect i f de 147 membres, por-
té à quelque 500 membres en 
1933, prouve la popularité et 
l ' e f f i cac i té de cet organisme. j 

Si nous avons réussi à établir 1 
notre organisation sur des bases | 

I solides, et à ^ déve lopper chez 
n(3s membres Fesprit de solida-
rité, le temps' n'est tout de 
même pas venu de nous reposeï' ' 
.sur nos lauriers; il nous faut 
continuer, par une propagande 
intense chez les fonctionnaires 

\ qui sont aptes à faire part ie de 
notre groupement, à les inciter 
à venir grossir nos e f fect i fs et à 
pro f i t e r des avantages que nous 
-Vur offronsy 

casion seule manquait de le fai-
re valoir . 

I.cs employés et leurs amis 
qui se sont rendus à l 'Arena 
Mont-Royal, l 'h iver dernier, ont 
pu constater que nos vaillants 
porte-couleurs se s'ont montrés 
à la hauteur de la tâche qu'on 
leur avait conf iée, et i,s peuvent 
être assurés qu'ils pourront s'y 
amustT ferme encore cette an-
née. Le club "Conco rd ia " vient 
d'être admis dans la Li.ssue Starr, 
qui est reconnue pour fournir 
une qualité de jeu supérieur. 

Nous sommes heureux de l 'oc-
casion que fournit la Vie Syndi-

cale pour remercier chaleureu-

sement ceux qui, d'une façon ou 
d'une autre, nous ont fourni 
leur encouragement dans le pas-
sé, et c'est avec conf iance que 
nous allons entreprendre une 
autre saison de hockey, au 
cours de laquelle chacun de nou.s 
aura l 'opportunité de prouver 
l 'attachement qu'il porte à son 
:lub. 

Désireux d'étendre le champ 
de leurs activités, les membres 
du bureau de dirèct ion ont dé-
cidé, à leur dernière assemblée, 
de s ' incorporer. L 'hei ire n-'est 
peut-être pas lointaine où, à 
l 'instar des employés de gran-
des compagnies, nous pourrons 

nous réunir dans un spacieux 
local où il nous sera permis, en 
plus de nous récréer par la pra-
tique de jeux au goût dé cha-
cun, de nous mieux connaître 
et, partant, de nous mieux esti-
mer. 

Ce projet ne doit pas être con-

sidéré comme un mythe, mais 

bien comme une chose à la réa-

lisation de laquelle nous arrive-

rons, si chacun des employés 

nous prodigue son encourage-

ment en tout ce que nous entre-

prendrons. 

'Club Concordia' 

L'Action Catholique réclame l'extension 
juridique pour l'ouvrier et le cultivateur 

Les fonctionnaires munici-
paux sont heureux de faire part 
8UX lecteurs de la Vie Syndica-

le que le club de hockey "Con-
co rd ia " fait maintenant partie 
de la Ligue Starr et que c'est 
avec plaisir qu'ils verront tous 
leurs amis assister aux parties 
qui seront jouées tous les ven-
dredis soirs, durant celte sai-
son. 

Les spectateurs qui voudront 
bien nous procurer leur encou-
ragement sont assurés, à l 'avan-
ce, que nous leur fournirons 
du sport de tout premier ordr^. 

( Exlrail d'un (irticif de M. T.l 
Poiilin, décembre \ 

11 est utile que nous couunen-
çions par bien savoir ce que 
peuvent signi f ier ces mots appa-
remment savants d'extension ju-
ridique de Ut convention collec-
tive. 

Disons d'abord, pour nous 
bien comprendre, qu'extension 
veut dire ici tout simplement gé-
néralisation; juridique, de par 
la loi ou légale. Et ajoutons, 
pour ne pas donner de déf ini-
tions techniques, et pour procé-
der plutôt par comparaison, que 
la convention col lect ive ou le 
contrat collectif est celui que si-
gnen, par exemple un ou des 
.syndicats ouvriers avec • un pa-
tron ou une association de pa-
trons; une ou des coopératives 
agricoles, avec une ou ou des 
coopératives de consommation, 
une ou des maisons de gros. 

"Concordia" 

* * ¥ 

Celte extension pourrait être 
décidée avec avantage dans le 
domaîine ouvrier et dans certai-
nes parties au moins du domai-
ne agricole. ^ 

Dans le domaine industriel, 
l 'extension aurait cet avantage 
de pousser les classes ^ négo-
cier, donc à col laborer. Elle 
permettrait d 'arr iver un jour à" 
la remise sur pied de la corpo-
ration demandée par l 'Eglise. 

Plus que cela, elle ferait dis-
paraître un élément considéra-
ble de concurrence injuste entre 
employeurs, et payée toujours 
par la famil le ouvrière. 11 y au-
rait plus d 'ordre dans l'indus-
trie, plus de sécurité pourrait 
être assurée à la famil le du sa-
larié et la concurrence qui con-
duit aux. salaires de famine dis-
paraîtrait. 

Dans- le domaine • agricole, 
nous avons déjà" démontré que 

cette extension pourrait bien 
être bienvenue au chapitre de 
l ' industrie laitière. Actuelle-
ment, le producteur de lait .subit 
de lourdes pertes, parce qu'il est 
v ict ime de sPs surplus de lait, ou 
de l'une au l'autre utilisation de 
son lait. S'il se syndiq'uait et 
s'outillait pour contrôler lui-mê-
me son lait, il sauverait ses sur-
plus et plus encore, tout ce que 
les laiteries non suff isamment 
outillées jettent à l 'égoût. Ses 
contrats étant généralisés, le 
marchandage désastreux cesse-
rait et tout le monde saurait à 
quoi s'en tenir. 

L 'extension juridique du con-
trat collectif nous apparaît 
donc comme une mesure pro-
gressive vers plus de justice et 
plus d 'ordre dans la société. 

Dans le chaos social et écono-
mique actuel, pouvons-nous ne 
pas désirer une telle mesure? 

Thomas P O U L I N 

a ident à conserver chez nous et 
pour nous un capital qui, depuis 
trop longtemps, est drainé par 
des institutions étrangères à no-
tre race, qui ont vécu de nos 
écus, s'en sont engraissées pen-
dant que nos propres institu- : 
tions végétaient. 

On se demandera peut-être: ' 
Est-ce sûr de déposer ses éco-
nomies dans, une caisse populai- , 
re? Je réponds à cette question 
par la citation du texte de M. 
Lucien Romier , dans sa confé-
rence à l 'Ecole des Hautes Etu-
des Commerciales, le 21 octobre 
1932: "Quoi faire de son ar-
gent?" Le conférenc ier dit : 
"P lacez d 'abord votre argent, en 
règle générale, dans ce que vous • 
connaissez, dans ce que vtjus 
pouvez contrôler, et, par con-
séquent, dans votre j jropre tra-
vail . Croyez-moi, le meil leur 
placement, c'est dans son tra- , 
vail, dans sa propre a f fa i ré . ' 
Vous ne serez jamais si sûr de 
la gestion d'une entreprise que 
lorsque vous serez chargé de la 
gérer. En second lieu, si vous 
n'êtes pas dans les af faires, pla-
cez-le dans les af fa ires que vous 
connaissez, tâchez d'en connaî-
tre les dirigeants, voyez com-
ment elle fonctionne, et placez-
y votre argent. Vous pourrez le 
survei l ler" . 

A la Caisse, les déposants, 
pour y placer leur argent, doi-
vent être sociétaires. Ce sont eux 
qui choisissent leurs administra-
teurs, et de plus uh inspecteur 
de la fédération des caisses fait 
son inspection régulièrement, ce ' 
qui donne un surplus de sécurité 
pour les déposants. 

Groupons donc nos énergies, 
ne laissons pas s'anémier les 
forces que 'nous pouvons déve-
lopper, et surtout n'allons pas , 
a ider par une abstention dépla-
cée ceux qui veulent notre perr 
le. Unissons nos ef forts par un 
même amour pour notre mouve-
ment, en coopérant pour rendre 
prospère un organisme si né-
cessaire chez nous. 

René BENARD, 
Président. 

i,n regard de la Caisse Populaire^ 

I 

L 

La <:r,éation d'un "Club Spor-
t i f " à l 'hôtel de Ville est chose 
faite. Si l 'exécution du projet 
a retardé, elle v ient tout de 
même à son heure. Quoique la 
chose fût souhaitée par plu-
sieurs, il ne fut jamais tenté 
jusqu'à la saison dernière aucun 
e f for t sérieux en vue d'en , ame-
ner la réalisation. 

A part le sport des quilles, qui 
a connu et qui connaît encore 
aujourd'hui, parmi les fonct ion-
naires, une grande popularité, 
on peut d ire qu'aucune autre 
activité sport ive n'avait réussi à 

; g r o u p e r nos fonctionnaires 
d'une façon particulière. 

I l fallait, pour réussir, qu'une 
tentative concertée soit faite, et 
c'est ce que l 'on a vu l'an der-
nier, alors qu'un groupe de "zé-
léà", décidés à réussir, se sont 
formés en association et ont 
lancé le club de hockey ^ C o n -
cord ia " , qui a su se distinguer 
d'un vi f éclat, en remportant 
d'emblée le championnat de la 
Ligue du Palais de Justice, dont 
il faisait partie, avec une équi 
pfe exclusivement composée 
d 'employés municipaux. C'est 
donc que le talent ne faisait pas 
défaut chez nous, mais que l 'oc 

1933 tire à sa f in. Il serait 
utile, je crois, de mettre en re-
lief les activités des di f férents 
organismes que comprend le 
mouvement syndical à Montréal. 
Je pro f i te donc de cette édit ion-
souvenir pour exposer aux lec-
teurs de notre journal la situa-
tion progressive de la Caisse po-
pulaire de nos syndicats durant 
l 'année qui vient de s'écouler, 
ainsi que ses aspirations futu-
res. 

Depuis un peu plus d'un an, la 
Caisse, par suite de la vente de 
l ' éd i f ice au secrétariat, a vu son 
champ d'action diminuer, son 
rôle depuis s'étant borné à rem-
plir le but du fondateur des cais-
ses "Des jard ins " celui d'un or-
ganisme d'épargne et de crédit . 

Les résultats, durant l 'année, 
ont été très satisfaisants en re-
gard de l 'ère de dépression éco-
nomique que nous traversons. 
La Caisse a rencontré toutes ses 
obligations vis-à-vis des socié-
taii-és; et ce, malgré les dépenses 
occasionnées par le déménage-
ment ef fectué dans le but de 
servir plus e f f icacement ses dé-
posants; elle montre un surplus. 

L 'expér ience Ju passé nous 
avait appris qu'il était essentiel 
de conserver un actif l iquide 
plus fort, nécessité surtout par 

la diminution dans les revenus 
de nos déposants. Nous l 'avons 
fait et ceci nous a permis de 
rencontrer les demandes de tous 
les intéressés qui, j 'ai tout lieu 
de le croire, sont satisfaits de la 
manière dont sont administrés 
leurs fonds. 

On pensera peut-être qu'il n'y 
eut qu'à le désirer pour que tout 
ceci s 'accomplit d'emblée, mais 
le fait que le bureau de direc-
tion s'est assemblé plus de quin-
ze fois durant l 'année, que le Co-
mité de surveillance a fait ré-
gulièrement une fo is par mois 
son audition des comptes, et que 
la Commission de crédit a .sur-
vei l lé minutieusement les prêts, 
démontre la somme de travail 
fourni par ceux qui ont à coeur 
le bon fonctionnement de la 
Caisse. 

Malgré tout le travail accom-
pli, les Directeurs n'entendent 
pas se reposer sur le succès ob-
tenu, au contraire ils s'applique-
ront durant cette prochaine an-
née à inculquer les pr incipes de 
coopérat ion qui doivent régner 
chez nous, et à amener de nou-
veaux adhérents à la Caisse. 

D'oiX nous v iendront ces nou-
veaux adhérents? D'abord les 
syndicats qui ne sont pas encore 
avec nous, ensuite les mem-

bres des di f férents syndicats 
qui ont de l 'épargne et qui se 
flattent d'appartenir à des syn-
dicats riches, af in qu'ils nous 

SALON DE CIRAGE 
Nouveaii procédé pour teindre 

chaussures et sacoches. 
Gants et chapeaux nettoyés 

Nous allons chercher l'ouvrage 
à domicile. 

T H O M A S BR ILOTT I 
Tél. DOUard 0113 

5109, RUE SAINT-LAURENT, 
près Laurier. 

V E N E Z V O U S RECREER 

Deux comédies très intéressantes 
Seront interprées par des artistes de renom, 

sous Ja direction de M . Pau'i Robiliard 
à la 

G R A N D E SOIREE RECREAT IVE DU S Y N D I C A T DES 
BR IQUETEURS DE M O N T R E A L 

JEUDI, 11 JANVIER 1534 à i hrs 
A LA SALLE JEAN LE PREVOST 

5 7 0 7 , St'Dominique Près Bernard 
Il y aura chant, monologues comiques et programme musical.^ 

Nous sommes assurés du concours de 

[ ' H A R M O N I E S Y N D I C A L E 

Sous la direction de M . Art. Pelletier. 

La séance est tenue sous le patronage de M. l'abbé 
L. Lacombe, aumônier du Syndicat. 

Prix du billet: 25 sous. En vente au No V231 Demontigny E. 
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LES METIERS DE LA CONSTRUCTION 
Novembre, le mois des morts, 

a été pour lea Syndicats de la 
Gonstruction le mois des ressus-
citiée pu plutôt le mois des reve-
nants, parce que jC' n'ai jamais 
voulu /compter parmi les morts 
ceux de BPS syndiqués qui, pour 
des raisons très sérieuses, par 
exemple, manque d'argent pour 
s'acheter des billets dé tramway, 
avaient dû cesser de paraître à 
nos assemblées. : Mais de ce 
tetops-ci, on comprend tellement 
la nécessité de s'unir que plu-
sieurs de nos membres, sans res-
Bources, ont çu le courage de 
faire des milles, à pied, pour ne 
pas maiïquer leur réunion. Quand 
on trouve chez des membres des 
convictions capables d'inspirer 
de tels sacrifices, on peut envi-
sager avéc confiance l'avenir. 
J'espère que 6éâ "fleurs" que je 
distribue en stricte justice ne 
eont pas près de -se faner, et que 
ce courage à toute épreuve ga-
gnera tous nos gens des métiers 
de la construction qui ne nous 
ont pas encore rejoints. Conti-
nuons notre travail. Affermis-
eons ops convictions. Faisons 

, ^e.Ia.bonnei propagande autour 
de nous, ftfin,,de réunir la majo-
rité des puvriers die chacun des 
métiers. , Il est plus facile, moins 
pénible d'aller passer sa soirée 
â un club puvrier, c'est vrai. En 
éparpillant, , ipes chers amis, vos 

^ activités jĉ n̂s différentes asso-
• ciatipjQS, , jegt-ce que , vous ob-

tiendrez,',ce ,qwei avec le même 
nombré de membres, nous se-
rions en état d'obtenir pour 

•vous ? .C'est une question que je 
pose. 

Cette question je la pourrais 
po.ser diffëiTemment : Est-ce qu'un 
elub, ,^séçipiblage de gens de dif-
i'érentg . métiers, peut obtenir 
pour iin tel caétier en particulier, 
ce q lie ppyrfait obtenir le syn-
dicat cathpl^ique, où chaque mé-
tier est spécialement organisé, 
où. chaque métier, parce que in-
corporé, a, une , e.xistence civile, 
où chaque métier peut revendi-
quer les droits de ses membres 
même devient ; les cours de jus-
tice; où ch^.queniétier peut pas-
sér» avec deSr, patrons, des con-
trats reconnus par la loi ? Non, 
la^qùestipn ne se pose même pas. 
Je. ne veux pas condamner ces 
clubs ou fédérations. d'ouvriers 
mais je, prétends,,et j'en ai donné 
qijelque^ preuvès, que jamais, au 
moins ,ppur iw ouvrier de métier, 
on, né pourra obtenir dans les 
clyi,bs cç que nous pourrons ob-
tenir che» nous. Pensons-y bien. 

A la Fédération du bâtiment 
Parmi les nombreux projets 

mis à l'étude, durant les lances 
de la Fédération, il en est un qui 
a pa.l"ticulièrement attiré notre 
attention: ôelui ayàiit trait à la 
traduction d'un manuel de mé-
tier pour, les menuisiers. C'est 
une initiative des plus heureuses. 
Jusqu'ici, par suite de réclama-
tions trop vagues, non appuyées 
sur des faits, on n'avait pu obte-
nir de nos ! gouvernants l'aide 
soUicitée. Cette ànnée toute la 
documentation, est prête. On a 
l'auteur ^nglais qui doit servir de 

'point de ;re"père; on s^it à un 
point prèV lf!;,,̂ tr ,̂vail à entre-
prendre; pu,, connaît le coût et 
des différentes vignette^i et des 
impressipi\6,j;yon a même une 
«soumission: pour le montant glo-
bal de l'entrepris». Dans ce ma-
nuel bien fait, les ; menuisiers 
trouveront tellement de profit 
que l'on ne peut' formuler qu'un 
souhait: que le gouvernement 
s'empare du projet et le conduise 
à bonne fin. '̂ô ê .croire que ce 
manuel franççi-î  HP sprk que le 

premier-né d'une nombreuse fa-
mille... de manuels couvrant tous 
les métiers de la con.struction. 

En avant ! Marchons 
En avant! Marchons. Cela 

semble le mot d'ordre dans tous 
les Syndicats de la construction. 
Assemblées enthousiastes par-
tout. Assistance nombreuse, 
yivante. Les plâtriers tiennent 
le premier rang suivis de près 
par tous les autres syndicats. 
Assemblées enthousiastes chez 
les plombiers et les menuisiers. 
A la suite d'une assemblée de 
propagande chez les menuisiers, 
neuf des' assistants ajoutaient 
leur nom à la liste déjà longue de 
ceux qui s'imposent des sacrifi-
ces afin de fournir Q,UX emplo-
yeurs une main-d'œuvre experte 
Il y a au moins vingt menuisiers 
qui suivent actuellement des 
cours à l'École Techuique. Voilà 
la véritable marche en avant. 
C'est une route oiiverte; c'est 

un exemple donné à tous lê " 
autres syndiqués: Ayons à cœus 
l'honneur professionnel; soyons 
ou devenons des compétence; 
dans le métier qui est le nôtre 
la satisfaction, personnelle, la 
satisfaction de l'emploj'^eur, 
l'avenir de toute vie syndicale 
sont â base de tels dévouements. 
La prospérité, la force de nos 
syndicats iront gi-andissantes, à 
mesure que naîtront, que se dé-
velopperont de telles initiatives.' 
Chez les briquetèurs, cliez les 
poseurs de lattes métalliques, au 
syndicat des peintres, chez les 
terrassiers imanœuvres, même 
vie, même activité. Continuons; 
allons toujours de l'avant. Se-
mons à large main. liC succès 
est à ceux qui peinent, à ceux qui 
travaillent, à ceux qui luttent... 
jusqu'au bout. 

• I.éandre I.ACOMBE, 
amnônier ,c/e.s- Syndicats 

de la construction 

Election chez les 
poseurs de lattes 

métalliques 
M. Êmile Lévesque, élu 

président. 

Nous donnons ci-après la liste 
des officiers nouvellement élus 
au Syndicat des Poseurs de lattes 
métalliques : 

Président;. Emile Lévesque; 
Vice-président; Raoul Morin; 

Sec.-archiviste e1 financier: 
•Lucien CJervais; 

Sentinelle; Adrien ,f,avoie. 
I-es délégués au Conseil cen-

tral sont: MAL Joseph Miliette, 
Raoul Morin et Joseph Morin. 

MM. Emile I.évesque, Raoul 
Morin et R. Tremblay furent 
élus délégués au Conseil de 
construction. 

MM. Adrien La voie et Emile 
Lévesque furent nommés audi-
teurs. 

M. W.-J. Deslauriers agissait 
comme président d'élection. 

Té!. AMherst 229) Apparfernents Fleury 

Docteur B.-P. Flcury 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

Entrée: 4491 ée Lanaudière ^ 
Angle Mt-Roya) et de Lanaudière 

AUX SYNDICAIS CATHOLIQUES 
NATIONAUX SEULEMENT 

Un escompte générai de 
vous sera ailoyé sur tout Mé\M70 

genre d'assurance; 
bâtisse, etc. 

auto, 
2 0 

ménage, 

Voyez ou appelét 

PHILIPPE LEFEl iVRE 
Autrefois de Savard et Lefeb^rï 

E T A B O E EN 1 9 ) 2 ' 

701 Mont-Royal Est FRontenac 7200 

TAPAS? D£JÂ CHERCHE UNE RÉPONSE À CES SOTTES Ï^UESTIONS 

Tâ'pos déjà glissé sur une pelure de banane pour 
tenlendre poser cette plate ĝuestion par un passant,-

. PLEUT~/L ) 
(• /^./JVO/^P) 

oû  enlendu le garçon de bureau t'accuetller avec 
cette question en entrant trempe comme une soupe. 

ou échoppé un marteau sur ton pouce pour entendre ta 
temmg faire cette stupide observai ion. — 

T'a'pas essaye une BLACK ttORSE ? 
ça chasse les idées de meurtre' 

P i f e s S i m p l e m e i i f ^ 

BÏ5VCK 
^û^r 

Dowcs.S.V.R" 


